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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LES DOMAINES MILITAIRES DE LA FORMATION, 

DE LA TECHNIQUE ET DE LA SCIENCE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume de Suède 

(ci-après dénommés individuellement « Partie » et collectivement « Parties »), 

Affirmant leur engagement à l’égard des objectifs et des principes énoncés à la Charte des 

Nations Unies, 

Confirmant que la coopération entre les Parties dans les divers domaines militaires fondée sur 

la souveraineté des deux Parties et les principes d’égalité contribuera aux intérêts communs des 

deux nations et à l’efficacité économique, 

Soulignant la nécessité d’améliorer les relations amicales existantes entre les Parties sur la 

base des règles et des accords internationaux, 

Reconnaissant qu’il est nécessaire de respecter les engagements internationaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de poser les fondements de l’établissement de relations dans 

les domaines de la formation, de la technologie et de la science militaires, et de déterminer les 

bases de la coopération entre les Parties. 

Article II. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à l’échange de personnel, de matériel, d’équipement, de 

renseignements et d’expériences dans les domaines visés à l’article IV et dans tout autre domaine 

qui pourrait être précisé par des accords de mise en œuvre, des protocoles, des mémorandums 

d’accord et d’autres arrangements techniques conclus ultérieurement en vertu du présent Accord. 

Article III. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes ont le sens qui leur est donné 

ci-dessous : 

1. L’expression « État d’envoi » désigne l’État qui envoie le personnel, le matériel et les 

équipements à l’État d’accueil aux fins du présent Accord ; 

2. L’expression « État d’accueil » désigne l’État dans lequel se trouvent le personnel, le 

matériel et l’équipement envoyés par l’État d’envoi aux fins de la mise en œuvre du présent 

Accord ; 

3. L’expression « personnel invité » désigne les fonctionnaires militaires et civils d’une 

Partie envoyés sur le territoire de l’autre Partie ; 
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4. L’expression « personnes à charge » désigne les conjoints du personnel invité ou les 

enfants à charge de ce personnel ; 

5. Le terme « coopération » désigne les activités conjointes entreprises aux fins du présent 

Accord par les Parties, conformément au droit et à la réglementation internes applicables. 

Article IV. Domaines de coopération militaire 

Les Parties cherchent à coopérer dans les domaines suivants : 

1. L’échange d’expériences et de renseignements ; 

2. La coopération technique militaire ; 

3. L’éducation, la formation et les exercices ; 

4. L’envoi d’observateurs aux exercices ; 

5. La logistique et la maintenance ; 

6. La médecine et les services de santé militaires ; 

7. La recherche-développement ; 

8. L’industrie de défense ; 

9. Tout autre domaine d’activité décidé d’un commun accord par les Parties. 

Article V. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord sont : 

Pour la Partie turque : l’État-major général de la République turque ; 

Pour la Partie suédoise : le Ministère de la défense du Royaume de Suède. 

Article VI. Application du présent Accord 

1. Les Parties établissent les modalités d’application du présent Accord par la conclusion 

d’arrangements subordonnés tels que des accords de mise en œuvre, des protocoles, des 

mémorandums d’accord et des arrangements techniques. 

2. Les autorités compétentes élaborent, à une fréquence dont elles conviennent, des plans de 

mise en œuvre des activités conjointes afin de promouvoir la coopération dans le champ 

d’application et dans les domaines relevant du présent Accord. Ces plans de mise en œuvre 

comprennent le nom, la portée, la forme, la date et le lieu, les organismes chargés de l’exécution, 

les modalités financières et toute autre information relative à l’activité. 

3. La mise en œuvre du présent Accord se fait en tenant compte des intérêts et des besoins 

mutuels des Parties. 

4. Le matériel, les informations techniques et les documents que les Parties échangent à titre 

de don, vendent ou produisent conjointement conformément au présent Accord, ou à d’autres 

accords, protocoles ou mémorandums d’accord, ne sont transférés à aucun pays tiers sans accord 

préalable. 
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5. Sur la base d’arrangements subordonnés, les Parties organisent ou participent à des 

exercices combinés et/ou conjoints couvrant des exercices de tirs réels, de formation aux passages, 

de visites portuaires, etc. 

Article VII. Sécurité des informations, des documents et du matériel classifiés 

1. Les Parties sont tenues de maintenir le secret des informations, documents et du matériel 

classifiés obtenus dans le cadre de leurs fonctions, et respectent la législation nationale applicable 

en matière de sécurité. Chaque Partie protège et sauvegarde, conformément à sa législation 

interne, les informations, les documents et le matériel classifiés qui peuvent être échangés ou 

fournis par l’autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Les Parties s’abstiennent de divulguer à des tiers les informations, les documents et le 

matériel classifiés sans consultation préalable de la Partie d’origine. 

3. La Partie d’accueil accorde le même degré de classification aux informations, aux 

documents et au matériel échangés que la Partie d’origine et adopte les mesures de sécurité 

nécessaires. Les informations, les documents et le matériel classifiés sont utilisés, envoyés, 

sauvegardés, contrôlés et conservés conformément au droit et aux réglementations internes 

respectifs des Parties. 

4. Les informations, les documents et le matériel classifiés ne sont transférés que depuis les 

canaux gouvernementaux ou les canaux agréés des autorités de sécurité désignées des Parties. La 

Partie d’origine détermine le degré de classification des informations, des documents et du 

matériel. 

5. L’accès aux informations, aux documents et au matériel classifiés est réservé aux 

personnes autorisées. L’accès aux informations, aux documents et au matériel classifiés n’est 

autorisé qu’aux autorités désignées qui utilisent ces informations, ces documents et ce matériel 

classifiés aux fins de la coopération. Les personnes qui ont accès aux informations, aux documents 

et au matériel classifiés doivent disposer d’une habilitation de sécurité appropriée. 

6. Les responsabilités des Parties quant à la protection et à la prévention de la 

déclassification des informations, des documents et du matériel classifiés échangés continuent 

après la dénonciation du présent Accord. 

7. Les Parties respectent les droits conférés par les brevets, les droits d’auteur et les secrets 

commerciaux liés aux domaines de coopération. 

Article VIII. Engagements des Parties dans le cadre d’autres accords internationaux 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les engagements des Parties 

découlant d’autres accords internationaux et ne peuvent être utilisées au détriment des intérêts, de 

la sûreté et de l’intégrité territoriale des Parties ou d’autres États. 

Article IX. Dispositions juridiques 

1. Le personnel invité et leurs personnes à charge sont soumis au droit et aux 

réglementations en vigueur dans l’État d’accueil durant leur séjour dans l’État d’accueil, y compris 

les règles relatives à l’entrée, au séjour et au départ. Les autorités de l’État d’accueil exercent leur 

compétence à l’égard du personnel invité ainsi que de leurs personnes à charge en ce qui concerne 
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les infractions commises sur le territoire de l’État d’accueil et passibles de sanctions en vertu des 

lois de cet État. 

2. Il est mis fin aux activités du personnel invité en cas d’infraction aux lois de l’État 

d’accueil. 

Article X. Procédures disciplinaires 

1. Les autorités de l’État d’accueil n’ont ni le pouvoir de juger l’opportunité de mesures 

disciplinaires à l’égard du personnel invité ni celui de les appliquer. 

2. Le personnel invité n’est pas habilité à appliquer des mesures disciplinaires à l’égard du 

personnel militaire de l’État d’accueil. 

Article XI. Statut du personnel et dispositions administratives 

1. Aucune mission n’est confiée au personnel invité autre que celles spécifiées dans le 

présent Accord et dans les accords de mise en œuvre, les protocoles, les mémorandums d’accord 

et arrangements techniques conclus ultérieurement conformément au présent Accord. 

2. Le personnel invité de l’État d’envoi porte son propre uniforme national durant son 

service. 

3. L’État d’accueil met à la disposition du personnel invité l’équipement nécessaire à 

l’exécution des activités prévues par le présent Accord, moyennant remboursement si les Parties 

en décident ainsi. 

Article XII. Autres dispositions 

1. L’État d’envoi se réserve le droit de rappeler son personnel lorsque cela est jugé 

nécessaire. L’État d’accueil prend les mesures nécessaires pour faciliter le retour du personnel dès 

réception d’une telle demande. 

2. En cas de décès d’un membre du personnel invité ou de l’une de leurs personnes à 

charge, l’État d’accueil en informe l’État d’envoi, se charge du transport de la dépouille vers 

l’aéroport international le plus proche situé sur son territoire et prend toutes les mesures de 

protection sanitaire appropriées jusqu’à son rapatriement. 

Article XIII. Services médicaux 

1. L’État d’envoi fournit une couverture médicale du personnel invité par l’intermédiaire de 

caisses privées ou publiques afin de couvrir les coûts liés aux services de santé dans l’État 

d’accueil. 

2. Les coûts liés aux premiers secours et aux services d’ambulance vers les hôpitaux et les 

centres de santé seront à la charge de l’État d’accueil. 
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Article XIV. Dispositions financières 

1. Les droits de la personne et les obligations financières du personnel invité affecté aux 

activités visées par le présent Accord sont à la charge de l’État d’envoi. 

2. Le personnel invité et leurs personnes à charge sont soumis à la législation fiscale en 

vigueur dans l’État d’accueil lors de leur entrée, de leur séjour et de leur départ du territoire de 

celui-ci, conformément aux normes internationales et aux accords fiscaux en vigueur entre les 

Parties. 

Article XV. Dommages, pertes et indemnisation 

1. Chaque Partie indemnise l’autre Partie pour les dommages causés à ses biens (armes et 

munitions, matériel et équipement, carburant et combustibles, etc.) résultant d’actes commis par le 

personnel invité dans l’exercice de ses fonctions. 

2. La législation de l’État d’accueil s’applique au règlement des demandes d’indemnisation 

relatives aux pertes ou aux dommages causés, intentionnellement ou par omission, à tout bien 

appartenant à l’État d’accueil, sauf si les Parties en conviennent autrement dans le cadre d’accords 

distincts. 

3. Toute demande d’indemnisation par des tiers au titre de dommages causés par le 

personnel invité dans l’exercice de ses fonctions officielles est introduite, examinée et réglée ou 

tranchée conformément au droit et à la réglementation de l’État d’accueil en ce qui concerne les 

demandes résultant des activités de ses propres forces armées. La Partie qui est réputée avoir causé 

le dommage est responsable du paiement de toute indemnisation. Si les Parties assument des 

responsabilités équivalentes quant au dommage, ou si les responsabilités ne peuvent être 

déterminées, l’indemnisation incombe à parts égales aux Parties. 

4. Chaque Partie renonce à toute action en justice contre l’autre Partie en cas de blessure ou 

de décès de son personnel militaire survenu dans l’exercice de ses fonctions officielles. 

Article XVI. Passeport et procédures d’immigration 

1. Le personnel invité et leurs personnes à charge sont soumis aux règles applicables aux 

étrangers sur le territoire de l’État d’accueil. 

2. Lors de l’entrée dans le pays et de la sortie de celui-ci, le personnel invité et leurs 

personnes à charge sont soumis aux procédures douanières et d’immigration prévues par la loi de 

l’État d’accueil. Toutefois, l’État d’accueil facilite, dans la mesure du possible, les formalités 

administratives. 

Article XVII. Règlement des différends 

1. En cas de différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, les 

Parties s’efforcent de régler le différend dans les plus brefs délais par le biais de consultations ou 

de négociations ; ce différend ne peut être soumis à aucune tierce partie ni porté devant aucun 

tribunal ou aucune autorité judiciaire pour règlement. 

2. Après transfert du sujet aux Parties, les négociations débutent dans un délai de 30 jours 

et, en l’absence de résultat dans les 90 jours, chaque Partie peut dénoncer le présent Accord (ou 
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suspendre l’article en cause s’il ne bloque pas l’application de l’Accord) moyennant un préavis 

écrit de 90 jours. 

Article XVIII. Amendement et révision 

Chaque Partie peut proposer des amendements ou une révision du présent Accord si cela est 

nécessaire. Les négociations à cet égard débutent dans un délai de 30 jours à compter de la 

réception d’une proposition écrite. Si les négociations n’aboutissent pas dans les 90 jours, chaque 

Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification préalable écrite de 90 jours. 

Les amendements ou la révision convenus entrent en vigueur conformément à la procédure prévue 

à l’article XX régissant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article XIX. Durée et dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période d’un an à compter de la date de son 

entrée en vigueur. L’Accord est automatiquement prorogé pour des périodes successives d’un an, 

sauf si l’une des Parties adresse à l’autre Partie une notification préalable de dénonciation avec un 

préavis de 90 jours. 

Article XX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

écrites échangées entre les Parties informant l’autre Partie de l’accomplissement des formalités 

internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article XXI. Texte et signature 

FAIT en double exemplaire en langues turque, suédoise et anglaise, chacun de ces textes 

faisant également foi. En cas de différend, le texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

ATILLA OZTURK 

Chef du Département des affaires étrangères et de la sécurité internationale 

État-major turc 

3 février 2012 

Ankara, Turquie 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 

REIDAR LJÖSTAD 

Chef du Département acquisitions et recherche-développement 

Ministère de la défense 

20 juin 2012 

Stockholm 
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[ TEXT IN DANISH – TEXTE EN DANOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

_________ 
 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ TEXT IN MACEDONIAN – TEXTE EN MACÉDONIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK ET LE 

GOUVERNEMENT MACÉDONIEN RELATIF À LA PROMOTION ET À LA 

PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement macédonien, ci-après 

dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de créer des conditions favorables aux investissements réalisés dans les deux États et 

d’intensifier la coopération entre les entreprises privées des deux États dans le but de stimuler 

l’utilisation productive des ressources, 

Reconnaissant qu’un traitement juste et équitable des investissements sur une base réciproque 

sera de nature à servir cette fin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1) Le terme « investissements » s’entend de tout type d’actifs et comprend notamment, mais 

non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tous les autres droits tels que les baux, 

hypothèques, gages, nantissements, garanties et autres droits similaires ; 

b) Les sociétés ou entreprises commerciales, ou les actions, obligations ou toute autre 

forme de participation à une société ou une entreprise commerciale ainsi que les 

cautionnements et créances d’une société ou entreprise commerciale ; 

c) Les rendements réinvestis, les créances pécuniaires et les droits à des prestations sur 

contrat ayant une valeur économique ; 

d) Les éléments de propriété intellectuelle et industrielle, notamment les droits d’auteur, 

brevets, appellations commerciales, technologies, marques, fonds de commerce, 

savoir-faire et tout autre droit similaire ; 

e) Les concessions ou autres droits accordés par la loi ou par contrat, notamment les 

concessions relatives à la prospection, à l’extraction ou à l’exploitation des 

ressources naturelles ; 

2) Une modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis n’affecte pas leur 

caractère d’investissement ; 

3) Le terme « investisseur » désigne, s’agissant des Parties contractantes : 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité des Parties contractantes, 

conformément à leur législation ; 
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b) Toute entité constituée en personne morale et reconnue comme telle conformément à 

la législation des Parties contractantes, telle qu’une société, une entreprise, une 

association, une institution de financement du développement, une fondation ou 

toute autre entité similaire, que ses responsabilités soient limitées ou non, avec ou 

sans buts lucratifs ; 

4) Le terme « rendements » désigne les montants produits par un investissement et 

comprend notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les 

dividendes, les redevances et les honoraires ; 

5) Les rendements et, en cas de réinvestissement, les produits de ce réinvestissement, 

bénéficient de la même protection que l’investissement, conformément aux dispositions du présent 

Accord ; 

6) Le terme « territoire » désigne : 

a) En ce qui concerne le Royaume du Danemark, le territoire sous sa souveraineté ainsi 

que les zones maritimes et le plateau continental sur lesquels le Royaume du 

Danemark exerce des droits souverains ou une juridiction conformément au droit 

international ; 

b) En ce qui concerne le Gouvernement macédonien, le territoire de son État, y compris 

les terres, les eaux et l’espace aérien sur lesquels il exerce des droits souverains ou 

une juridiction conformément au droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chacune des Parties contractantes admet les investissements effectués par des 

investisseurs de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à ses pratiques 

administratives, et encourage de tels investissements, notamment en facilitant la création de 

bureaux de représentation. 

2) Les investissements effectués par des investisseurs de chacune des Parties contractantes 

bénéficient à tout moment d’une pleine protection et sécurité sur le territoire de l’autre Partie 

contractante. Aucune Partie contractante n’entrave, par des mesures déraisonnables ou 

discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession des 

investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investissements effectués 

par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable qui n’est en 

aucun cas moins favorable que celui qu’elle accorde soit à ses propres investisseurs soit à des 

investisseurs d’un État tiers, selon le traitement qui est le plus favorable pour l’investisseur 

concerné. 

2) Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 

Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la 

cession de leurs investissements, un traitement juste et équitable qui n’est en aucun cas moins 

favorable que celui qu’elle accorde soit à ses propres investisseurs soit à des investisseurs d’un 

État tiers, selon le traitement qui est le plus favorable pour l’investisseur concerné. 
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Article 4. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme : 

a) Empêchant une Partie contractante de remplir ses obligations en tant que membre d’un 

accord d’intégration économique tel qu’une zone de libre-échange, une union douanière, un 

marché commun, une communauté économique, une union monétaire, par exemple l’Union 

européenne ; ou 

b) Obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante et à leurs investissements ou rendements le bénéfice actuel ou futur de tout 

traitement, préférence ou privilège en vertu de son adhésion à un tel accord ; ou 

c) Obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peuvent être accordés du 

fait d’un accord ou d’un mécanisme international concernant entièrement ou principalement la 

fiscalité ou de toute loi interne concernant entièrement ou principalement la fiscalité. 

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1) Les investissements effectués par des investisseurs de chacune des Parties contractantes 

ne sont ni nationalisés ni expropriés ni soumis à des mesures ayant des effets équivalents à une 

nationalisation ou à une expropriation (mesures ci-après dénommées « expropriation ») sur le 

territoire de l’autre Partie contractante, à moins que ces expropriations ne soient effectuées dans 

l’intérêt public, dans des conditions non discriminatoires, conformément aux garanties prévues par 

la loi et contre le versement rapide et effectif d’une indemnisation appropriée. 

2) L’indemnisation correspond à la juste valeur marchande qu’avait l’investissement 

exproprié immédiatement avant que l’expropriation ou l’intention d’exproprier de façon 

imminente ne soit rendue publique de sorte à altérer la valeur de cet investissement (ci-après 

dénommée « date d’estimation »). 

3) La juste valeur marchande est calculée dans une monnaie librement convertible, au taux 

de change du marché de cette monnaie à la date d’estimation. L’indemnisation est versée 

rapidement et inclut également un intérêt à un taux commercial établi sur la base du marché à 

partir de la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement. 

4) L’investisseur concerné a le droit de soumettre rapidement à examen, selon la législation 

de la Partie contractante qui procède à l’expropriation, son cas, l’estimation de son investissement 

et le versement de l’indemnisation à une autorité judiciaire ou à toute autre autorité indépendante 

compétente de cette Partie contractante, conformément aux principes énoncés au paragraphe 1 du 

présent article. 

5) Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures d’expropriation à l’égard des actifs 

d’une société ou d’une entreprise sur son territoire établie ou constituée en vertu de ses lois et 

règlements en vigueur, et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante ont un 

investissement, y compris en possédant des actions ou des obligations, les dispositions du présent 

article s’appliquent de manière à garantir un paiement rapide, adéquat et effectif d’une 

indemnisation aux investisseurs affectés par une diminution de la juste valeur marchande de leur 

investissement en raison de l’expropriation. 
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Article 6. Indemnisation pour pertes 

1) Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements sur le 

territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre 

conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une insurrection ou 

d’une émeute sur le territoire de cette autre Partie contractante se voient accorder, de la part de 

cette autre Partie contractante, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou 

tout autre règlement, un traitement non moins favorable que celui que cette autre Partie 

contractante accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers, selon le traitement qui 

est le plus favorable pour l’investisseur concerné. 

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, un investisseur d’une 

Partie contractante qui, dans l’un des cas visés audit paragraphe, subit une perte sur le territoire de 

l’autre Partie contractante du fait : 

a) De la réquisition de la totalité ou d’une partie de son investissement par ses forces ou 

autorités ; ou 

b) De la destruction, que n’imposait nullement la situation, de tout ou partie de son 

investissement par les forces ou autorités de cette autre Partie contractante ; 

se voit accorder la restitution de l’investissement concerné ou une indemnisation qui, dans les 

deux cas, doit être rapide, appropriée et effective. 

Article 7. Transfert du capital et des rendements 

1) Chacune des Parties contractantes garantit pour les investissements effectués sur son 

territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, le libre transfert de ou vers son 

territoire : 

a) Du capital initial et des capitaux supplémentaires destinés à l’entretien et au 

développement d’un investissement ; 

b) Du produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement ; 

c) Des rendements ; 

d) Des paiements effectués pour le remboursement d’emprunts contractés au titre 

d’investissements et des intérêts dus ; 

e) Des paiements résultant des droits visés à l’alinéa d) du paragraphe 1 de 

l’article premier du présent Accord ; 

f) Des revenus et autres rémunérations non dépensés des membres du personnel 

travaillant à l’étranger en lien avec un investissement ; 

g) De l’indemnisation, la restitution, la réparation ou tout autre règlement résultant de 

l’application des dispositions des articles 5 et 6 du présent Accord. 

2) Les transferts effectués au titre du paragraphe 1 du présent article sont réalisés sans délai 

dans une monnaie librement convertible. 

3) Les transferts sont effectués au taux de change prévalant sur le marché à la date du 

transfert en ce qui concerne les transactions au comptant effectuées dans la monnaie à transférer. 

En l’absence de marché des changes, le taux à utiliser est le taux de change le plus récent appliqué 

aux investissements étrangers. 
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Article 8. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes ou son organisme désigné effectue un paiement à l’un de ses 

propres investisseurs au titre d’une garantie ou d’une assurance qu’elle a accordée à l’égard d’un 

investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) La cession, en vertu de la législation ou en vertu d’une transaction juridique, de tout droit 

ou créance de l’investisseur concerné à la première Partie contractante ou à son organisme 

désigné ; et 

b) Que la première Partie contractante ou son organisme désigné est habilité, par 

subrogation, à exercer les droits et à faire exécuter les créances de cet investisseur. 

Article 9. Différends entre une Partie contractante et un investisseur 

1) Tout différend pouvant survenir entre un investisseur de l’une des Parties contractantes et 

l’autre Partie contractante en rapport avec un investissement sur le territoire de cette autre Partie 

contractante est, dans la mesure du possible, réglé à l’amiable. 

2) Si un différend entre un investisseur de l’une des Parties contractantes et l’autre Partie 

contractante existe encore à l’expiration d’un délai de six mois, l’investisseur est autorisé à 

soumettre le différend : 

a) À l’arbitrage international du Centre international pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements, créé en vertu de la Convention pour le règlement des 

différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 

ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965 (Convention CIRDI) ; ou 

b) À un arbitre ou à un tribunal d’arbitrage international ad hoc, établi en vertu du 

Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international (CNUDCI) ; ou 

c) À un tribunal d’arbitrage conformément aux dispositions du Règlement d’arbitrage 

de la Chambre de commerce internationale (CCI). 

3) Le tribunal d’arbitrage tranche le différend conformément aux dispositions du présent 

Accord et aux règles et principes applicables du droit international. La décision arbitrale est 

définitive et exécutoire pour les deux parties au différend. Chaque Partie contractante exécute sans 

délai la décision arbitrale et la décision est exécutée conformément au droit international. 

Article 10. Différends entre les Parties contractantes 

1) En cas de différend entre les Parties contractantes quant à l’interprétation et l’application 

du présent Accord, les Parties contractantes tentent, dans la mesure du possible, de le régler par 

voie de négociations. 

2) Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois à compter du début dudit 

différend, il est, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, soumis à un tribunal 

d’arbitrage. 
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3) Ce tribunal d’arbitrage est constitué pour chaque cas de la manière suivante : 

a) Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande d’arbitrage, 

chaque Partie contractante nomme un membre du tribunal. Ces deux membres 

choisissent alors un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation des Parties 

contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans les 

trois mois à compter de la date de nomination des deux autres membres ; 

b) Si les nominations requises ne sont pas effectuées dans les délais spécifiés, l’une ou 

l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le 

Président de la Cour internationale de Justice à effectuer les nominations nécessaires. 

Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si 

toute autre raison l’empêche de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est 

invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-Président est un 

ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si toute autre raison 

l’empêche également de s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour 

internationale de Justice suivant dans l’ordre d’ancienneté qui n’est ressortissant 

d’aucune des deux Parties contractantes est invité à effectuer les nominations 

nécessaires ; 

c) Le tribunal d’arbitrage applique les dispositions du présent Accord, les autres 

accords conclus entre les Parties contractantes et les normes de procédure prévues 

par le droit international. Il prend sa décision à la majorité des voix. Le tribunal 

d’arbitrage détermine sa propre procédure ; 

d) Les décisions du tribunal sont sans appel et ont force obligatoire pour les Parties 

contractantes concernées par le différend ; 

e) Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais liés au membre du 

tribunal qu’elle a nommé ainsi que les frais de représentation dans la procédure 

arbitrale. Les frais du Président ainsi que les autres frais sont assumés à parts égales 

par les deux Parties contractantes. 

Article 11. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut proposer à l’autre Partie contractante de tenir des 

consultations sur toute question pouvant avoir une incidence sur l’application du présent Accord. 

Les consultations se tiennent à la demande de l’une des Parties contractantes, à la date et au lieu 

convenus entre les Parties contractantes par la voie diplomatique. 

Article 12. Applicabilité du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les investissements effectués, avant ou 

après l’entrée en vigueur de celui-ci, par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le 

territoire de l’autre Partie contractante. Elles ne s’appliquent toutefois pas aux divergences ou 

différends survenus avant son entrée en vigueur. 
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Article 13. Amendements 

Les dispositions du présent Accord peuvent être amendées au moment de l’entrée en vigueur 

du présent Accord ou à tout moment ultérieur selon les modalités convenues, le cas échéant, par 

les Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur à la date à laquelle les Parties 

contractantes se sont notifié mutuellement par écrit que les formalités constitutionnelles requises 

pour leur entrée en vigueur ont été accomplies. 

Article 14. Extension territoriale 

Le présent Accord ne s’applique pas aux Îles Féroé ni au Groenland. 

Les dispositions du présent Accord peuvent voir leur application étendue aux Îles Féroé et au 

Groenland selon ce dont les Parties contractantes peuvent convenir dans un échange de notes. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes se notifient mutuellement l’accomplissement des formalités 

constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en 

vigueur 30 jours suivant la date de la dernière de ces notifications. 

Article 16. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 10 ans. Il reste ensuite en 

vigueur, à moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie 

contractante son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet un an après la réception de 

la notification écrite par l’autre Partie. 

2) En ce qui concerne les investissements antérieurs à la date de prise d’effet de la 

dénonciation, le présent Accord demeure en vigueur pendant une période supplémentaire de 

10 ans à partir de cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Copenhague, le _______ 2015, en deux exemplaires originaux en langues danoise, 

macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 

[MOGENS JENSEN] 

Pour le Gouvernement macédonien : 

[NIKOLA POPOFSKY]  



Volume 3187, I-54487 

 69 

No. 54487 
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Multilateral 
 

Benelux Treaty on cross-border cooperation for road transport inspection (with annex). 

Liège, 3 October 2014 

Entry into force:  1 June 2017, in accordance with article 34  

Authentic texts:  Dutch and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Benelux, 1 June 2017 

 

 

 

Multilatéral 
 

Traité Benelux relatif à la coopération transfrontalière en matière d’inspection du transport 

routier (avec annexe). Liège, 3 octobre 2014 

Entrée en vigueur :  1er juin 2017, conformément à l’article 34  

Textes authentiques :  néerlandais et français 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Benelux, 1er juin 2017 
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Participant Ratification 

Belgium   27 Apr  2017         

Luxembourg   15 Sep  2015         

Netherlands     3 Apr   2015         

 

 

 

Participant Ratification 

Belgique   27 avr   2017         

Luxembourg   15 sept  2015         

Pays-Bas     3 avr   2015         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BENELUX TREATY ON CROSS-BORDER COOPERATION FOR ROAD 

TRANSPORT INSPECTION 

The Kingdom of Belgium, represented by the Federal Government, the Flemish Government, 

the Walloon Government, the Government of the Region of Brussels-Capital; Grand Duchy of 

Luxembourg and the Kingdom of the Netherlands, hereinafter referred to as “the Contracting 

Parties”, 

Having regard to article 6, paragraph 2 (f), of the Treaty establishing the Benelux Union, 

Having regard to article 3, paragraph 2 (a), of the Treaty establishing the Benelux Union, and 

chapter 3.5 of the Common Work Programme 2013-2016, 

Having regard to Decision M (2013) 6 of 18 November 2013 of the Benelux Committee of 

Ministers concerning cross-border cooperation among road transport inspection bodies, 

Considering that Regulation (EC) No. 1071/2009 of the European Parliament and of the 

Council of 21 October 2009 establishing common rules concerning the conditions to be complied 

with to pursue the occupation of road transport operator and repealing Council Directive 96/26/EC 

governs administrative cooperation and mutual assistance among Member States, 

Considering that under Directive 2006/22/EC of the European Parliament and of the Council 

of 15 March 2006 on minimum conditions for the implementation of Council Regulations 

(EEC) No. 3820/85 and (EEC) No. 3821/85 concerning social legislation relating to road transport 

activities and repealing Council Directive 88/599/EEC, intracommunity collaboration among 

Member States through the exchange of data, experience and intelligence is encouraged, 

Considering that under Directive 2000/30/EC of the European Parliament and of the Council 

of 6 June 2000 on the technical roadside inspection of the roadworthiness of commercial vehicles 

circulating in the Community, Member States are required to assist one another in applying the 

Directive, 

Considering that under Council Directive 95/50/EC of 6 October 1995 on uniform procedures 

for checks on the transport of dangerous goods by road, Member States are required to assist one 

another in order to give proper effect to the Directive, 

Considering that articles 24 to 26 of the Treaty establishing the Benelux Union provide for 

cooperation between the Benelux Union, on the one hand, and third states and federated entities, in 

particular the states, federated entities and administrative entities bordering the territory of the 

Benelux countries, on the other hand, 

Considering the cooperation already established within the framework of the Euro Contrôle 

Route, 

Considering that in Europe, as well as in the Benelux Union, international road transport has 

developed rapidly, not only in quantitative terms, but also in terms of the operational framework 

within which it is carried out, 

Considering that, despite the development of the European Union as an internal market, 

oversight of road transport and the enforcement of relevant European Union rules remain national 

responsibilities, leading to significant diversity in implementation among Member States, contrary 

to the uniformity sought from the European Union “acquis”, 
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Considering that greater uniformity in the implementation of European Union road transport 

rules can be achieved through closer collaboration among inspection bodies in the Benelux Union, 

and that the amalgamation of their staff, expertise and experience can result in considerable 

savings, a major increase in efficiency and significant benefits of scale, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. PURPOSE, DEFINITIONS AND APPLICABILITY OF OTHER RULES 

Article 1. Purpose 

The objectives of the present Treaty are: 

a) Further harmonization of the enforcement of relevant European Union rules and of 

oversight for the road transport of goods and persons; 

b) Leveraging benefits of scale in terms of capacity (personnel, resources and equipment), 

expertise, experience and training; 

c) Mutual cross-border assistance among road transport inspection bodies, and arrangements 

relating thereto. 

Article 2. Definitions 

1. For the purposes of the present Treaty: 

a) “Competent authority” means an authority which, in accordance with the internal 

division of competences, is responsible, in the territory of a Contracting Party, for 

oversight of the transport of goods and persons by road, and for the enforcement of 

relevant rules; 

b) “Official” means a competent official designated by means of an implementing 

measure, as provided for in article 26 of the present Treaty; 

c) “Cross-border intervention” means an intervention carried out by officials of one 

Contracting Party in the territory of another Contracting Party in order to achieve the 

objectives set out in article 1, subparagraph c), of the present Treaty; 

d) “Cross-border official” means an official carrying out a cross-border intervention; 

e) “Cross-border inspection unit” means a unit comprising officials carrying out a 

cross-border intervention as a single entity, in an organizational and logistical sense; 

f) “Receiving State” means the Contracting Party in whose territory a cross-border 

intervention is carried out; 

g) “Sending State” means the Contracting Party from which cross-border officials, 

cross-border inspection units or resources and equipment originate; 

h) “Requesting Contracting Party” means the Contracting Party requesting a 

cross-border intervention or the provision of resources or equipment; 

i) “Requested Contracting Party” means the Contracting Party to which the request 

referred to in subparagraph g) is addressed; 
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j) “Oversight” means activities carried out by, or on behalf of, the competent 

authorities, without evidence of breach, to verify compliance with applicable 

requirements; 

k) “Enforcement” means any intervention by a competent authority aimed at bringing 

about a change in behaviour, which leads, or is intended to lead, to compliance with 

applicable requirements; 

l) “Inquiry” means an investigation carried out in order to elucidate or prevent a 

punishable act suspected to have been committed or about to be committed, and in 

order to lay the ground for the imposition of any criminal penalty; 

2. A list of competent authorities and competent officials shall be established and updated 

by means of implementing measures, as provided for in article 26 of the present Treaty. 

Article 3. Applicability of other rules 

Unless expressly provided otherwise in the present Treaty, cooperation shall take place in 

accordance with the respective laws of the Contracting Parties and their international obligations. 

CHAPTER II. FURTHER HARMONIZATION OF OVERSIGHT OF ROAD TRANSPORT AND OF THE 

ENFORCEMENT OF RELEVANT EUROPEAN UNION RULES 

Article 4. Harmonization 

1. The Contracting Parties shall seek further harmonization of oversight of road transport 

and of the enforcement of relevant European Union rules. 

2. The action plans referred to in article 27 of the present Treaty shall include proposals in 

that regard. 

Article 5. Risk rating systems 

The Contracting Parties shall strive to ensure consistency among their risk rating systems, as 

provided for in article 9 of Directive 2006/22/EC of the European Parliament and of the Council of 

15 March 2006 on minimum conditions for the implementation of Council Regulations 

(EEC) No. 3820/85 and (EEC) No. 3821/85 concerning social legislation relating to road transport 

activities and repealing Council Directive 88/599/EEC. 

CHAPTER III. LEVERAGING BENEFITS OF SCALE IN TERMS OF CAPACITY (PERSONNEL, RESOURCES 

AND EQUIPMENT), EXPERTISE, EXPERIENCE AND TRAINING 

Article 6. Knowledge, expertise, experience, training, personnel, resources and equipment 

The Contracting Parties shall support cross-border cooperation under the present Treaty by: 

a) Exchanging information on their national laws and regulations, as well as on their 

oversight and enforcement structures and practices; 
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b) Providing a forum for the exchange of good practices and experience; 

c) Organising cooperation in the field of training; 

d) Providing technical and scientific support; 

e) Exchanging resources and equipment; 

f) Informing the other Contracting Parties in advance when they acquire resources and 

equipment which can be used for cross-border purposes; 

g) Exchanging personnel; 

h) Granting, in the context of a cross-border intervention, to cross-border officials of the 

other Contracting Parties the right to access the national electronic registers kept by the 

Contracting Party in accordance with articles 16 and 17 of Regulation (EC) No. 1071/2009 of the 

European Parliament and of the Council of 21 October 2009 establishing common rules 

concerning the conditions to be complied with to pursue the occupation of road transport operator 

and repealing Council Directive 96/26/EC, as well as other national registers to be determined in 

an implementing measure, as provided for in article 26 of the present Treaty, in compliance with 

applicable laws concerning the processing of personal data and the protection of privacy. 

Article 7. Practical arrangements for cooperation 

The practical arrangements for cooperation under the present Treaty shall be determined by 

the competent authorities by means of implementing measures, as provided for in article 26 of the 

present Treaty. 

Article 8. Resources and equipment 

1. The competent authority of the Sending State may, at the request of the Receiving State, 

provide resources and equipment. Such resources and equipment shall be accompanied by an 

inventory, which shall be submitted, upon request, to the competent authority of the Receiving 

State. 

2. When resources and equipment are provided, the Sending State shall provide the training 

and explanations required for the use of those resources and equipment. 

3. Costs arising from the loss of, or damage to, equipment provided by a Contracting Party 

shall be borne by that Contracting Party. 

CHAPTER IV. MUTUAL CROSS-BORDER ASSISTANCE AMONG ROAD TRANSPORT INSPECTION 

AUTHORITIES, AND ARRANGEMENTS RELATING THERETO 

Article 9. Cross-border interventions 

The competent authorities of the Contracting Parties may organize cross-border interventions 

in accordance with their operational needs. 
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Article 10. Responsibilities during cross-border interventions 

The practical arrangements for cooperation and the division of responsibilities during a 

cross-border intervention shall be determined by the competent authorities by means of 

implementing measures provided for in article 26 of the present Treaty, taking into account any 

differences among officials in terms of the responsibilities they hold in their respective countries. 

Article 11. Requests for cross-border interventions 

1. Cross-border interventions may only be carried out upon request. The request shall be 

sent in writing or electronically by the competent authority of the Requesting Contracting Party to 

the competent authority of the Requested Contracting Party. The request shall be signed by the 

competent authority of the Requesting Contracting Party. An electronic signature shall be required 

for electronic requests. 

2. The request shall contain a description of the nature of the requested cross-border 

intervention, as well as a description of the operational need for that intervention. 

3. The competent authority of the Requested Contracting Party shall take a decision on the 

request without delay. The decision shall be communicated in writing or electronically to the 

competent authority of the Requesting Contracting Party as soon as possible, but, in any event, no 

later than one week before the envisaged cross-border intervention. The decision shall be signed 

by the competent authority of the Requesting Contracting Party. An electronic signature shall be 

required for electronic requests. 

Article 12. Disclosure requirement 

1. Cross-border officials shall be provided with copies of the decision referred to in 

article 11, paragraph 3, of the present Treaty. 

2. Where appropriate, cross-border officials shall be in possession of inventories of the 

resources and equipment that they have brought with them, as established by the competent 

authority. They shall submit those inventories to the competent authority of the Receiving State 

upon request. 

Article 13. Use of means of restraint 

During a cross-border intervention, officials may, with the authorization of the Receiving 

State, transport, remove or carry means of individual physical restraint that form part of the basic 

equipment in the Sending State. Such means of restraint may only be used in accordance with the 

laws applicable in the Receiving State. 

Article 14. Confidentiality 

The confidentiality rules applicable to cross-border officials, cross-border inspection units and 

competent authorities of the Sending State shall be the same as those applicable to officials and 

competent authorities of the Receiving State. 
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CHAPTER V. GENERAL PROVISIONS ON CROSS-BORDER INTERVENTIONS 

Article 15. Applicable law and procedures 

1. Officials shall comply with the laws currently in force in the Receiving State during 

cross-border interventions. 

2. Cross-border interventions shall be carried out in accordance with the legal procedures of 

the Receiving State. 

Article 16. Authority 

During cross-border interventions, cross-border officials shall comply with the instructions of 

the relevant competent authorities and with the orders of the relevant supervisor from the 

Receiving State. 

Article 17. Identification 

Cross-border officials shall be able to prove their official status at any time by means of an 

identity document issued to them in the Sending State. 

Article 18. Recognizability 

1. Cross-border officials shall be externally identifiable as such by service dress or 

identification signs indicating the cross-border nature of the intervention. 

2. During cross-border interventions, signs indicating the cross-border nature of the 

intervention shall be placed on vehicles used by cross-border officials. 

3. The foregoing paragraphs shall not apply if so required by the nature of the cross-border 

intervention carried out by the road transport inspection bodies. 

Article 19. Takeover and termination 

1. The start and termination of a cross-border intervention shall be set out in the 

implementing measures, as provided for in article 26 of the present Treaty. 

2. In exceptional cases, the competent authority of the Receiving State may assume control 

over the cross-border intervention, if necessary, derogating from the implementing measures 

mentioned in paragraph 1. The cross-border intervention shall end as soon as the competent 

authority of the Receiving State provides notification of such takeover. 

Article 20. Report 

After each cross-border intervention, cross-border officials or the supervisors of cross-border 

inspection units shall prepare a report on the intervention for the competent authorities of the 

Receiving State. 



Volume 3187, I-54487 

 108 

Article 21. Assistance 

During cross-border interventions, the Receiving State shall provide the cross-border officials 

of the Sending State with the same protection and assistance it provides to its own officials. 

CHAPTER VI. PROVISIONS ON CIVIL AND CRIMINAL LIABILITY AND COSTS 

Article 22. Criminal liability 

In the context of assignments falling within the scope of the present Treaty, officials of the 

Sending State shall be treated in the same way as officials of the Receiving State with regard to 

any criminal offences which may be committed against or by them, unless otherwise agreed by the 

Contracting Parties. 

Article 23. Civil liability 

1. Obligations resulting from an unlawful act committed by an official of the Sending State 

during a cross-border intervention shall be governed by the law of the Receiving State. 

2. In the case of cross-border interventions, the Sending State shall assume responsibility 

for compensation for harm caused by its officials in the territory of the Receiving State. In such 

cases, the Receiving State shall pay compensation for the harm suffered by the injured parties or 

their dependants under the conditions applicable to harm caused by its own officials. The Sending 

State shall then reimburse the Receiving State the full amount paid by the latter to the injured 

parties or their dependants. 

Article 24. Employment relationship 

The rights and obligations arising from the employment relationships of cross-border officials 

in the Sending State shall remain in effect during the cross-border intervention. This includes 

rights and obligations in the area of civil liability. 

Article 25. Costs of cross-border interventions 

Each Contracting Party shall bear the costs of its own participation in a cross-border 

intervention, unless otherwise agreed. 

CHAPTER VII. IMPLEMENTING MEASURES AND ACTION PLANS 

Article 26. Implementing measures 

On the basis of and within the framework of the present Treaty, the competent authorities 

shall agree on measures for its implementation. 
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Article 27. Action plans 

1. The steering committee mentioned in article 28 shall establish periodic action plans for 

the implementation of the present Treaty, and shall submit them to the Governments of the 

Contracting Parties. 

2. The steering committee mentioned in article 28 shall report annually to the Governments 

of the Contracting Parties on the implementation of the action plans mentioned in paragraph 1. 

Article 28. Steering committee on road transport inspection 

1. A steering committee on road transport inspection shall be established, on which all 

Contracting Parties shall be represented. 

2. The composition of the steering committee mentioned in paragraph 1 is set out in the 

annex to the present Treaty. 

3. The leadership, operations and procedure for modifying the composition of the steering 

committee referred to in paragraph 1 shall be established in an implementing measure, as provided 

for in article 26 of the present Treaty. 

CHAPTER VIII. FINAL PROVISIONS 

Article 29. Settlement of disputes 

1. The Contracting Parties shall cooperate on matters related to the interpretation or 

application of the present Treaty. 

2. To that end, a committee of experts, comprising representatives of the competent 

authorities of the Contracting Parties, shall be established. 

3. If necessary, the committee of experts shall meet at the request of a Contracting Party. 

4. Any dispute concerning the interpretation or application of the present Treaty which is 

the subject of disagreement in the committee of experts shall be settled jointly among the 

Governments of the Contracting Parties. 

Article 30. Implementation of the Treaty 

The Contracting Parties shall take the measures necessary to implement the present Treaty. 

Article 31. Exchange of information 

The Contracting Parties shall jointly develop a mechanism for the exchange of information 

and evaluations relating to road transport oversight pursuant to the present Treaty, in strict 

compliance with the applicable requirements concerning the processing of personal data and 

privacy protection. 
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Article 32. Evaluation 

No later than three years after the entry into force of the present Treaty, the Contracting 

Parties shall evaluate its operation and effectiveness. 

Article 33. Territorial application 

Subject to the provisions of article 35 of the present Treaty, the present Treaty shall apply to 

the territories of the Kingdom of Belgium, the Grand Duchy of Luxembourg and the Kingdom of 

the Netherlands in Europe. 

Article 34. Ratification and entry into force 

1. The Secretary-General of the Benelux Union shall be the depositary of the present Treaty 

and shall provide a certified copy thereof to each Contracting Party. 

2. The present Treaty shall be ratified, accepted or approved by the Contracting Parties. 

3. The Contracting Parties shall deposit their instruments of ratification, acceptance or 

approval with the depositary. 

4. The depositary shall inform the Contracting Parties of the deposit of instruments of 

ratification, acceptance or approval. 

5. The present Treaty shall enter into force on the first day of the second month following 

the deposit of the last instrument of ratification, acceptance or approval. 

6. The depositary shall communicate the date of entry into force of the present Treaty to the 

Contracting Parties. 

Article 35. Accession of third countries and federated entities 

Third countries and, if they have the power to conclude treaties, federated entities may accede 

to the present Treaty by depositing an instrument of accession with the depositary. For acceding 

countries or federated entities, the Treaty shall enter into force on the first day of the second month 

following the deposit of the instrument of accession and, at the earliest, on the day of entry into 

force of the Treaty in accordance with article 34, paragraph 5, of the present Treaty. The 

depositary shall inform the Contracting Parties of the deposit of the instrument of accession and of 

the date of entry into force of the present Treaty for the State or federated entity acceding to the 

Treaty. 

Article 36. Denunciation 

Each Contracting Party may denounce the present Treaty at any time by depositing a written 

notification with the depositary. Denunciation shall take effect six months after the deposit of that 

written notification. The Treaty shall remain in force among the other Contracting Parties. The 

depositary shall inform the Contracting Parties of the deposit of such a notification. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed and 

sealed the present Treaty. 

DONE at Liège on 3 October 2014, in one copy in the Dutch and French languages, both texts 

being equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium, represented by: 

The Federal Government: 

[L. LEDOUX] 

The Flemish Government: 

[F. BOELAERT] 

The Walloon Government: 

[A. MELIN] 

The Government of the Region of Brussels-Capital: 

[L. LEDOUX] 

For the Grand Duchy of Luxembourg: 

[F. BAUSCH] 

For the Kingdom of the Netherlands: 

[L.M.C. ONGERING] 



Volume 3187, I-54487 

 112 

ANNEX 

COMPOSITION OF THE STEERING COMMITTEE ON ROAD TRANSPORT INSPECTION 

1. The steering committee on road transport inspection established pursuant to article 28 of 

the present Treaty shall be composed of at least one representative of the Kingdom of Belgium, 

the Flemish Region, the Walloon Region, the Region of Brussels-Capital, the Grand Duchy of 

Luxembourg and the Kingdom of the Netherlands. 

2. The members of the steering committee shall hold positions in public bodies responsible 

for road transport inspection and, for each Contracting Party, shall include at least 

one representative holding, in the relevant public body, the role of director or a managerial role at 

a comparable level. 

3. A list with the names and contact information of the members of the steering committee 

shall be established by means of an implementing measure, as provided for in article 26 of the 

present Treaty.  
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No. 54488 

____ 

 

South Africa 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 

the Russian Federation on scientific and technological cooperation. Cape Town, 

13 September 1993 

Entry into force:  13 September 1993 by signature, in accordance with article 12  

Authentic texts:  Afrikaans, English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 8 June 2017 

 

 

 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 

sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération de Russie. Le Cap, 

13 septembre 1993 

Entrée en vigueur :  13 septembre 1993 par signature, conformément à l’article 12  

Textes authentiques :  afrikaans, anglais et russe 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

8 juin 2017 
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[ TEXT IN AFRIKAANS – TEXTE EN AFRIKAANS ] 

 

_________ 
 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération de 

Russie (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer la coopération à long terme entre les deux pays dans 

le domaine de la science et de la technologie, sur la base du respect des principes d’égalité, de 

souveraineté et d’avantage mutuel, 

Considérant que cette coopération favorisera le renforcement des relations économiques et 

amicales existant entre les deux pays, et 

Conscients des avantages qui résulteront pour les deux pays d’une coopération technologique 

et scientifique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favorisent le développement de la coopération scientifique et 

technologique entre les deux pays dans tous les domaines d’intérêt mutuel. 

Article 2 

La coopération scientifique et technologique visée à l’article premier peut revêtir les formes 

suivantes : 

a) Des visites d’étude dans les deux pays avec des objectifs clairs définis d’un commun 

accord ; 

b) L’exécution de programmes et de projets conjoints ou coordonnés en matière de 

recherche et développement ; 

c) L’organisation et la participation à des cours, séminaires, conférences, colloques et 

expositions scientifiques et technologiques bilatéraux sur des sujets d’intérêt mutuel ; 

d) L’échange d’experts scientifiques et technologiques ; 

e) L’échange de résultats de travaux de recherche, d’informations technologiques et de 

documentation en matière de recherche et développement ; et 

f) D’autres formes de coopération scientifique et technologique qui seront déterminées 

conjointement par les organismes d’exécution chargés de la mise en œuvre du présent Accord tels 

que visés à l’article 6. 
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Article 3 

La coopération entre les Parties contractantes porte sur les domaines suivants : 

a) Les matériaux de pointe ; 

b) La biotechnologie ; 

c) Les produits pharmaceutiques ; 

d) Le génie énergétique ; 

e) Les procédés de production alimentaire à haut rendement ; 

f) L’écologie, la protection de la nature et la gestion de la conservation des sites naturels ;  

g) Tout autre domaine d’intérêt mutuel convenu d’un commun accord. 

Article 4 

1. En vue de mettre en œuvre la coopération scientifique et technologique prévue à 

l’article 2 du présent Accord, les Parties contractantes encouragent, lorsque cela est adéquat, la 

conclusion d’accords de travail entre organismes gouvernementaux, instituts de recherche, 

universités et autres entreprises, précisant les modalités de programmes et projets particuliers de 

coopération, les procédures à suivre, les conditions financières et autres questions appropriées. 

2. L’échange de renseignements et d’experts envisagé dans le présent Accord s’effectue sur 

une base de réciprocité, sauf accord contraire entre les organisations contractantes concernées. 

3. Lors de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, il est tenu dûment compte 

de l’autonomie des institutions et organismes concernés. Il est reconnu à ces institutions et 

organismes la liberté d’établir et d’entretenir des relations mutuelles et de conclure et d’appliquer 

des accords réciproques. 

Article 5 

Toutes les activités menées dans le cadre du présent Accord sont soumises aux dispositions de 

la législation nationale des Parties contractantes. 

Article 6 

1. Le Gouvernement de la République sud-africaine désigne la Fondation pour la recherche 

et développement, et le Gouvernement de la Fédération de Russie désigne le Ministère de la 

politique scientifique et technologique, comme leurs organismes d’exécution respectifs chargés de 

la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les représentants des organismes d’exécution des Parties contractantes se réunissent 

régulièrement pour examiner les progrès réalisés dans la mise en œuvre des arrangements 

convenus et pour définir de nouveaux domaines et programmes de coopération, ainsi que pour 

discuter d’autres questions liées au présent Accord. 
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Article 7 

Tout différend concernant la mise en œuvre ou l’interprétation du présent Accord est 

communiqué par la voie diplomatique. 

Article 8 

Chacune des Parties contractantes s’engage à ne pas transmettre à des tiers les renseignements 

scientifiques et technologiques reçus de l’autre Partie contractante ou les résultats de la 

coopération conjointe dans le cadre du présent Accord sans le consentement officiel de l’autre 

Partie contractante. 

Article 9 

Le présent Accord est signé en langues anglaise, afrikaans et russe, tous les textes faisant 

également foi. En cas de conflit entre les textes ou de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Article 10 

Le présent Accord peut être complété ou modifié d’un commun accord. Ces ajouts ou 

modifications figurent dans un protocole additif à l’Accord signé par les représentants autorisés 

des Parties contractantes. 

Article 11 

La dénonciation ou la révision du présent Accord intervient sans préjudice de tous droits 

acquis ou obligations contractées en vertu d’accords distincts conclus entre des institutions ou 

organes de la République sud-africaine et de la Fédération de Russie. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et demeure en vigueur pendant 

une période de cinq ans. Il est automatiquement reconduit pour des périodes successives de 

cinq ans, sauf s’il est dénoncé par l’une des Parties contractantes moyennant un préavis écrit 

adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante six mois avant l’expiration de sa 

période de validité initiale ou étendue. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé et revêtu de leur sceau le 

présent Accord. 

FAIT au Cap, le 13 septembre 1993, en double exemplaire en langues anglaise, afrikaans et 

russe, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES DANS LE 

DOMAINE DE LA SANTÉ 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du Sud ») et 

le Gouvernement de la République des Seychelles (ci-après dénommé « Seychelles »), ci-après 

conjointement dénommés « Parties » et individuellement « Partie », 

Désireux de contribuer à des relations diversifiées dans le domaine de la santé, de les établir et 

les approfondir, dans un esprit de solidarité et d’amitié, 

Conscients de l’importance de la promotion de la santé pour l’avenir des pays des Parties, 

Reconnaissant les avantages mutuels susceptibles de résulter du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

L’expression « maladie transmissible » désigne une maladie résultant d’une infection due à un 

agent pathogène ou à des toxines qu’il génère, à la suite de la transmission directe ou indirecte de 

l’agent de la source à l’hôte ; 

L’expression « professionnel de la santé » désigne une personne enregistrée auprès d’un 

organisme statutaire et possédant des compétences, une expérience ou des connaissances 

approfondies dans un secteur ou une activité du domaine de la santé ; 

L’expression « technologies de la santé » désigne les dispositifs, les médicaments, les 

procédures médicales et chirurgicales ainsi que les connaissances qui y sont associées, dans le 

cadre de la prévention, du diagnostic et du traitement des maladies, ainsi que de la réadaptation, y 

compris les systèmes organisationnels et de soutien au sein desquels les soins de santé sont 

prodigués ; 

L’expression « maladie non transmissible » désigne une maladie ou une affection médicale 

qui ne peut être contractée d’une autre personne, d’un animal ou directement de l’environnement ; 

L’expression « accord subsidiaire » désigne un mémorandum d’accord ou un échange de 

correspondance entre l’Afrique du Sud et les Seychelles relatifs à des projets ; 

Le terme « télésanté » désigne la pratique des soins médicaux par communication audio, 

visuelle et de données, y compris la prestation de soins de santé, le diagnostic et le traitement, 

ainsi que l’enseignement et le transfert de données médicales ; 

Le terme « télémédecine » désigne l’utilisation des technologies de l’information et des 

télécommunications aux fins de la transmission d’informations médicales et de la prestation de 

services à distance ; 
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L’expression « jumelage d’institutions publiques, y compris des hôpitaux » désigne 

l’association d’institutions publiques, y compris des hôpitaux, ayant des fonctions et des domaines 

de spécialité similaires dans les deux pays, aux fins du présent Accord. 

Article 2. Champ d’application de l’accord 

Les Parties encouragent, approfondissent et renforcent la coopération dans le domaine de la 

santé sur leurs territoires respectifs en explorant les possibilités de coopération sur la base des 

principes d’égalité et d’avantage mutuel. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) Pour l’Afrique du Sud, le Département de la santé ou tout autre organe représenté par le 

Haut-Commissariat de la République sud-africaine auprès de la République des Seychelles ; et 

b) Pour les Seychelles, le Ministère de la santé et des services sociaux ou tout autre organe 

représenté par le Consul général de la République des Seychelles auprès de la République 

sud-africaine. 

Article 4. Domaines de coopération 

La coopération entre les Parties concerne les domaines suivants : 

a) L’enseignement et la formation des professionnels de santé ; y compris du personnel 

technique et d’appui ; 

b) L’appui technique aux hôpitaux de la République des Seychelles dans les domaines de la 

gestion et des technologies de la santé ; 

c) La mise en commun d’expériences dans la création de conditions propres à l’application 

de la télémédecine et de la télésanté ; 

d) Le jumelage des hôpitaux et des institutions de santé publiques de la République 

sud-africaine et de la République des Seychelles ; 

e) La surveillance, le contrôle et la gestion des maladies transmissibles et non 

transmissibles ; 

f) Les services de laboratoire ; 

g) Les situations d’urgence liées à une catastrophe naturelle ; 

h) L’appui pharmaceutique et clinique ; et 

i) Les soins médicaux spécialisés et les services de santé. 
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Article 5. Formes de coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 

a) Les ressources humaines : 

i) Par l’échange de professionnels de santé aux fins du partage de techniques et de 

technologies, y compris des programmes de formation et éducatifs, comme convenu 

entre les Parties ; 

ii) Par le partage d’expériences en gestion des ressources humaines ; 

b) Les maladies transmissibles et non transmissibles : 

i) Par l’échange, la communication et le partage de renseignements sur les questions de 

santé, dans des domaines d’intérêt commun ; 

ii) Par la recherche biomédicale et sur les systèmes de santé ; et 

iii) Par l’octroi d’un accès aux laboratoires de référence ; 

c) Le jumelage d’institutions publiques, y compris des hôpitaux : 

i) Par la mise en place de partenariats et de projets de coopération entre les institutions 

et organisations de santé de leur pays ; et 

ii) Par l’échange, la communication et le partage de renseignements sur la gestion et les 

bonnes pratiques dans les institutions. 

Article 6. Orientation des patients 

Les patients orientés par la République des Seychelles vers la République sud-africaine sont 

traités dans des hôpitaux publics et dans les conditions suivantes : 

a) Avant l’orientation des patients vers la République sud-africaine, les Parties conviennent 

par écrit des noms des hôpitaux prêts à accueillir ces patients ; 

b) Les Seychelles prennent en charge tous les frais liés au traitement et à l’hospitalisation 

des patients, y compris les frais de voyage et d’hébergement. 

Article 7. Projets 

1) Aux fins du présent Accord, les Parties concluent des accords subsidiaires relatifs à des 

projets spécifiques comportant des éléments des domaines de coopération visés à l’article 4 et des 

formes de coopération visées à l’article 5. 

2) Les Parties mènent des missions d’évaluation dans l’autre pays pour étudier, analyser et 

identifier les projets. 

3) Les Parties suivent l’évolution de la mise en œuvre du présent Accord et évaluent 

l’exécution des projets au moins tous les deux ans. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du 

présent Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre les 

Parties. 
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Article 9. Amendement de l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, au moyen d’un 

échange de notes entre elles par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l’autre par 

écrit, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des formalités constitutionnelles nécessaires 

à cet effet. La date d’entrée en vigueur est celle de la dernière notification. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans, puis est 

automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, mais il peut être dénoncé 

par l’une ou l’autre Partie au moyen d’un préavis écrit de six mois, adressé par la voie 

diplomatique à l’autre Partie, l’informant de son intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre Partie est sans effet sur les projets 

existants établis conformément aux dispositions du présent Accord. Ces projets restent 

d’application jusqu’à leur terme. 

Article 11. Dispositions finales 

1) Aux fins de la mise en œuvre des articles pertinents du présent Accord, les Parties 

conviennent de la signature d’accords subsidiaires de jumelage et de coopération entre les 

institutions des deux pays, qui respectent strictement les dispositions du présent Accord. 

2) Les accords subsidiaires visés au paragraphe 1 sont approuvés par les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé et revêtu de leur sceau le présent Accord, en deux exemplaires en langue anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

FAIT à Addis-Abeba le 31 août 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 

[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA RELATIF À 

L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 

Costa Rica (ci-après dénommés conjointement « Parties contractantes » et séparément « Partie »), 

désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 

de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application du droit 

interne des Parties contractantes relatif aux impôts visés par le présent Accord. Ces 

renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 

l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 

fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 

conformément aux dispositions du présent Accord et sont traités comme confidentiels selon les 

modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes, en vertu 

des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 

applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 

renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont détenus ni par ses 

autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) En République du Costa Rica : impôts de toute nature et dénomination perçus par le 

Ministère des finances à la date de la signature ; et 

b) En République sud-africaine : impôts de toute nature et dénomination perçus par le 

Gouvernement de la République sud-africaine à la date de la signature du présent 

Accord. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques qui seraient établis après 

la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
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présent Accord s’applique également aux impôts de nature analogue qui seraient établis après la 

date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les 

autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des 

Parties contractantes se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures 

fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « Partie contractante » désigne la République du Costa Rica ou la 

République sud-africaine, suivant le contexte ; 

b) L’expression « Costa Rica » désigne l’espace terrestre, maritime et aérien placé sous 

la souveraineté de la République du Costa Rica, ainsi que la zone économique 

exclusive et le plateau continental sur lesquels elle exerce des droits souverains et sa 

juridiction conformément au droit international et à son droit interne ; 

c) L’expression « Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine et, lorsqu’il est 

utilisé au sens géographique, comprend les eaux territoriales de celle-ci ainsi que 

toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 

qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou 

peut être ultérieurement désignée comme constituant une zone à l’intérieur de 

laquelle l’Afrique du Sud peut exercer des droits souverains ou sa juridiction ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas du Costa Rica, le Directeur de l’Administration fiscale ou son 

représentant autorisé ; et 

ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Commissaire de l’Administration fiscale 

sud-africaine ou son représentant autorisé ; 

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité assimilée à une 

personne morale aux fins d’imposition ; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 

pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 

achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente n’est pas 

implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord 

par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 

de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. Par « fonds ou dispositif de 

placement collectif public », il est entendu un fonds ou un dispositif de placement 

collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent facilement être 

achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
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participations dans le fonds ou le dispositif peuvent facilement être achetées, 

vendues ou rachetées « par le public » si leur achat, leur vente ou leur rachat n’est 

pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 

l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 

m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une 

Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 

la forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales faisant 

intervenir un acte intentionnel passible de poursuites judiciaires en vertu du droit 

pénal de la Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 

droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans 

d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, 

toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à cette 

expression ou à ce terme par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 

attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 

fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés que l’acte faisant l’objet de 

l’enquête constitue ou non une infraction pénale en vertu de la législation de la Partie requise s’il 

se produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise sont 

insuffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie utilise 

les mesures de collecte de renseignements qu’elle juge pertinentes pour fournir à la Partie 

requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 

fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, y compris un prête-nom 

ou un représentant légal ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 

fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 

l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 

personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 

fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires ; 

dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 

conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 

les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition 

des membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif 

publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficulté 

disproportionnée. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 

vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 

b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés ; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 

de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 

lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 

et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 

si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 

l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 

son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande 

est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 

qui poseraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 

demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 

Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 

requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 

autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 
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b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 

renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 

dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 

de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 

en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 

renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 

examiner des documents, dans les limites prévues par son droit interne, avec le consentement écrit 

des personnes concernées. L’autorité compétente de la seconde Partie fait connaître à l’autorité 

compétente de la première Partie les date et lieu de l’entretien avec les personnes physiques 

concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 

Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 

l’autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire 

le contrôle, ainsi que les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour la 

conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 

qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa législation interne pour l’administration ou 

l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 

refuser l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 

renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel ou professionnel, ou un 

procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 

de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères visés dans ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 

renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
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6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 

fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard 

d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se 

trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer 

les renseignements lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 

renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune 

autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 

requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, les coûts 

indirects exposés pour apporter une assistance sont à la charge de la Partie requise, et les coûts 

directs exposés pour apporter une assistance (y compris les honoraires des conseillers externes 

engagés dans le cadre de poursuites ou à d’autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. Les 

autorités compétentes respectives se consultent, de temps à autre, au sujet du présent article et 

notamment, l’autorité compétente de la Partie requise consulte l’autorité compétente de la Partie 

requérante à l’avance si les frais de la fourniture de renseignements relatifs à une demande 

spécifique risquent d’être élevés. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer à l’Accord et 

lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Lorsque des difficultés ou des doutes surviennent entre les Parties contractantes quant à 

la mise en œuvre ou à l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de 

les résoudre par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 

contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 

articles 5, 6 et 9. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 

directement en vue de parvenir à un accord en vertu du présent article. 
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4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 

différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur dès que chaque Partie a notifié à l’autre, par la voie 

diplomatique, l’accomplissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. Les 

dispositions du présent Accord s’appliquent : 

a) En matière fiscale pénale, dès son entrée en vigueur ; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement à l’égard des exercices fiscaux commençant à cette date ou après cette date ou, à 

défaut d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou après 

cette date. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord moyennant un 

préavis de dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante du préavis de 

dénonciation. 

3. Après la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 

dispositions de l’article 8 concernant tout renseignement obtenu dans le cadre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et revêtu de leur sceau le présent Accord en deux exemplaires originaux en langues 

anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 27 octobre 2017. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica : 

[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES RELATIF 

À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République des 

Seychelles (ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Désireux de développer, promouvoir et renforcer les relations bilatérales entre les deux pays 

et leurs peuples, ce qui permettrait de mieux comprendre et apprécier l’histoire, la culture et le 

mode de vie de chacun, 

Désireux de développer et de renforcer leur coopération dans le domaine du tourisme afin de 

développer leurs ressources touristiques, contribuant ainsi au développement durable et à la 

création d’emplois dans leurs pays respectifs, 

Conscients que le tourisme est la première industrie de services au monde et représente le plus 

grand mouvement de population en temps de paix de l’histoire de l’humanité, ce qui en fait un 

instrument important pour assurer une croissance économique continue aux niveaux régional et 

national, 

Rappelant la richesse de la beauté naturelle, les traditions culturelles uniques et le patrimoine 

historique des deux pays, 

Conscients que les deux Parties partagent les valeurs de liberté, de démocratie, de justice et 

d’état de droit, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Accord a pour objectif de fournir un cadre général pour la coopération dans le 

secteur du tourisme dans le but de stimuler la croissance économique des deux Parties grâce au 

développement de leurs secteurs touristiques, notamment par l’accroissement des flux de touristes 

et l’amélioration de l’industrie du tourisme. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département national du tourisme ; et 

b) Dans le cas de la République des Seychelles, le Ministère du tourisme et de la culture. 
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Article 3. Promotion d’événements 

Les Parties partagent leur expertise en matière de participation aux appels d’offres pour 

l’organisation d’événements promotionnels mutuellement bénéfiques destinés à stimuler le 

tourisme, s’agissant notamment de la manière de gérer et de promouvoir ces événements d’un 

point de vue touristique. 

Article 4. Recherche et planification conjointes 

Les Parties s’engagent à : 

1) Harmoniser leurs statistiques en matière de tourisme conformément aux directives de 

l’Organisation mondiale du tourisme des Nations Unies (OMT) ; 

2) Organiser des travaux de recherche et de planification conjointe dans le domaine du 

tourisme dans leurs pays respectifs afin d’élaborer des plans et des stratégies bien structurés en 

matière de tourisme. 

Article 5. Programmes conjoints de commercialisation et de promotion 

Les Parties s’engagent à : 

1) Faciliter l’élaboration de campagnes conjointes de commercialisation et de promotion en 

encourageant les expositions, carnavals, foires et autres événements dans le but de stimuler leurs 

secteurs touristiques ; 

2) Favoriser l’échange d’informations touristiques ainsi que de supports publicitaires, de 

films et de matériel d’exposition, sous réserve de la législation interne applicable dans leurs pays 

respectifs. 

Article 6. Collaboration entre les associations touristiques 

Les Parties établissent les modalités de la favorisation de la collaboration entre leurs 

associations et organismes touristiques des secteurs privé et public. 

Article 7. Mise au point de produits et accords de jumelage 

Les Parties s’engagent à : 

1) Jumeler leurs attractions touristiques et leurs produits de nature similaire et connexe dans 

leur intérêt commun ; et 

2) Favoriser le développement et la préservation de leurs sites culturels ou patrimoniaux en 

vue de promouvoir le tourisme culturel dans les deux pays. 
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Article 8. Programmes de formation et de développement des compétences 

Les Parties s’engagent à : 

1) Établir des programmes de formation dans les domaines du tourisme et de l’hôtellerie, 

qui sont dispensés conjointement par des formateurs de chaque Partie dans des établissements 

spécialisés sur leurs territoires respectifs ; 

2) Permettre aux citoyens de l’autre Partie qui remplissent les conditions requises de suivre 

une formation dans les établissements touristiques agréés de l’autre Partie ; 

3) Accorder aux citoyens de l’autre Partie l’accès aux mêmes installations et normes 

d’enseignement que celles accordées à leurs ressortissants ; 

4) Encourager et faciliter la création et l’élaboration de programmes conjoints de formation 

industrielle au profit de leur personnel du secteur du tourisme et de l’hôtellerie et destinés à 

accroître ses capacités et compétences ; et 

5) Favoriser la mise en place de programmes de formation en anglais, français et afrikaans 

au bénéfice mutuel du personnel de leurs pays respectifs travaillant dans le secteur du tourisme et 

de l’hôtellerie. 

Article 9. Promotion des investissements dans le tourisme 

Les Parties s’engagent à : 

1) Favoriser les investissements dans les secteurs touristiques de leurs pays respectifs en 

échangeant des informations sur les possibilités d’investissement et en participant aux séminaires, 

foires ou autres forums pertinents de chacune en matière d’investissement et de promotion ; et 

2) Échanger des informations et des statistiques sur les investissements dans le domaine du 

tourisme, les possibilités commerciales et les mesures incitatives accessibles aux acteurs du 

tourisme dans leurs pays respectifs. 

Article 10. Comité technique mixte pour le tourisme 

1) Les Parties établissent un comité technique mixte pour le tourisme, dirigé par des hauts 

fonctionnaires des Parties et composé de fonctionnaires des ministères liés au tourisme et d’autres 

organismes compétents des Parties, en vue de la mise en œuvre et du suivi efficaces de l’Accord. 

2) Le Comité élabore lui-même son modus operandi et se réunit deux fois par an, les Parties 

organisant les réunions à tour de rôle. 

Article 11. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, au moyen 

d’échanges de notes entre les Parties, adressées par la voie diplomatique. 



Volume 3187, I-54492 

 195 

Article 12. Validité et relation avec les accords internationaux 

Le présent Accord est sans incidence sur la validité ou l’exécution des obligations 

internationales découlant de l’application d’autres accords internationaux, conventions, traités ou 

protocoles conclus séparément par les Parties. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend ou désaccord pouvant découler de l’interprétation, de l’application ou de la 

mise en œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable entre les Parties au moyen de négociations 

et de consultations tenues par la voie diplomatique. 

Article 14. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Accord : 

1) Entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont notifié, par la voie 

diplomatique, l’accomplissement des formalités juridiques nécessaires à cet effet dans chaque 

pays. La date d’entrée en vigueur est celle de la dernière notification ; 

2) Reste valide pour une période initiale de cinq ans, qui est automatiquement renouvelée 

pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins d’être dénoncé conformément aux 

dispositions de l’article 15. 

Article 15. Dénonciation 

Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, à 

condition qu’elle adresse à l’autre un préavis écrit de six mois, par la voie diplomatique, lui 

notifiant son intention de dénoncer l’Accord. 

FAIT ET SIGNÉ aux Seychelles, le 5 août 2013, par les représentants dûment habilités des 

Parties, en double exemplaire en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération de 

Russie (ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Tenant compte de l’expérience acquise par les deux pays en matière de science et de 

technologie, 

Reconnaissant que les Parties mènent des activités scientifiques et technologiques dans des 

domaines d’intérêt mutuel, 

Conscients de la nécessité de promouvoir la coopération scientifique et technologique dans le 

but de renforcer et de consolider les relations bilatérales entre les Parties, 

Convaincus que la coopération scientifique et technologique entre les Parties contribuera 

sensiblement au développement du progrès social des deux pays, 

Reconnaissant les avantages mutuels découlant du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 

L’expression « propriété intellectuelle préexistante » désigne la propriété intellectuelle 

appartenant aux Parties ou aux participants qui est créée en dehors des activités conjointes menées 

conformément au présent Accord, y compris la propriété intellectuelle résultant de travaux de 

recherche indépendants, et dont l’utilisation est nécessaire à la mise en œuvre des activités 

conjointes ; 

L’expression « informations confidentielles » désigne les informations ayant une valeur réelle 

ou potentielle en raison de leur non-divulgation à des tiers, qui ne peuvent pas être divulguées à 

des tiers légalement et dont le détenteur prend toutes les mesures pour conserver leur 

confidentialité ; 

L’expression « propriété intellectuelle (nouvellement) créée » désigne toute propriété 

intellectuelle créée par les participants dans le cadre de la mise en œuvre d’activités conjointes 

menées conformément au présent Accord ; 

L’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est donné par la définition de 

l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, du 

14 juillet 1967 ; 

L’expression « activités conjointes » désigne les activités, y compris celles de recherche et 

développement, menées conjointement, que les Parties mettent en œuvre conformément au présent 

Accord ; 
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L’expression « Commission mixte » désigne une commission conjointe de coopération 

scientifique et technologique ; 

L’expression « recherche conjointe » désigne les travaux de recherche et développement 

financés par une des Parties ou par les deux, qui sont spécifiés par écrit et menés conjointement 

par les participants ; 

Le terme « participant » désigne un organisme ou une institution de recherche, un 

établissement d’enseignement supérieur, une entreprise, une autre entité ou un autre organisme, 

ainsi qu’une personne physique et, si nécessaire, les autorités compétentes des Parties, qui 

interviennent dans les activités conjointes. 

Article 2. Objectif 

Le présent Accord vise à : 

a) Promouvoir et renforcer les liens entre les organismes et institutions scientifiques et 

technologiques, les universités et autres organismes, et les personnes physiques des Parties 

impliqués dans la coopération scientifique et technologique ; et 

b) Créer des conditions favorables à cette coopération et à son renforcement sur une base 

mutuellement avantageuse et équilibrée. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) Pour la Fédération de Russie, le Ministère de l’éducation et des sciences de la Fédération 

de Russie ; et 

b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des sciences et des 

technologies. 

Article 4. Principes régissant les activités de coopération 

Les activités de coopération sont fondées sur les principes suivants : 

a) Avantage mutuel basé sur le partage équitable des avantages ; 

b) Égalité des chances de participer aux activités conjointes ; 

c) Traitement équitable des participants ; et 

d) Échange en temps opportun des renseignements pouvant avoir une incidence sur les 

activités conjointes. 

Article 5. Formes de coopération 

Les Parties agissent en faveur du renforcement de la coopération scientifique et technologique 

grâce à la mise en œuvre d’activités conjointes, telles que : 

a) Des projets conjoints de recherche et technologiques ; 

b) Des échanges d’équipements et de matériel scientifiques ; 



Volume 3187, I-54493 

 226 

c) Des échanges de scientifiques et de spécialistes, y compris de jeunes chercheurs, afin de 

mettre en œuvre des programmes, projets et autres activités associés au renforcement de la 

coopération scientifique et technologique ; 

d) L’organisation et la conduite de séminaires, colloques, conférences, expositions et autres 

réunions à caractère scientifique et technologique ; 

e) L’échange d’informations scientifiques et technologiques, ainsi que d’informations sur 

les pratiques, les lois et les programmes pertinents pour la coopération dans le cadre du présent 

Accord ; et 

f) La mise en place d’infrastructures de recherche et d’innovation. 

Article 6. Domaines prioritaires 

1) Les Parties, conformément aux priorités nationales en matière de science et de 

technologie, sur la base des relations établies et de l’expérience acquise, accordent une attention 

particulière à la coopération dans les domaines prioritaires suivants : 

a) Nanosystèmes et matériaux ; 

b) Systèmes vivants, y compris la biotechnologie ; 

c) Énergie et efficacité énergétique ; 

d) Technologies de l’information, y compris les supercalculateurs ; 

e) Technologie nucléaire ; et 

f) Autres domaines d’intérêt commun. 

2) Aux fins de la mise en œuvre d’activités conjointes de coopération au titre du présent 

Accord, les Parties ou les participants peuvent conclure des accords distincts définissant 

notamment l’objet, les formes de coopération, les droits de propriété intellectuelle et des 

conditions et définitions supplémentaires, et prennent en outre des dispositions relatives aux 

questions économiques liées aux activités de recherche conjointe, au règlement des différends et 

aux règles applicables à l’utilisation partagée d’équipements de recherche. 

3) Ces accords distincts sont conformes au droit interne en vigueur dans les pays des Parties, 

ainsi qu’aux traités dont les Parties sont signataires. 

Article 7. Activités conjointes 

1) Les activités conjointes sont menées conformément au droit interne en vigueur dans les 

pays des Parties et aux autres traités dont les Parties sont signataires. 

2) Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits et obligations de 

chaque Partie en vertu d’autres traités dont une Partie est signataire. 

3) Les activités menées dans le cadre de l’Accord sont qualifiées d’activités conjointes dès 

lors qu’elles sont définies par écrit comme telles par les Parties ou qu’elles sont convenues entre 

les Parties et les participants dans un accord distinct visé à l’article 6 de l’Accord. 
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Article 8. Paiement des frais 

La Partie d’envoi ou ses participants prennent en charge les coûts associés à l’échange de 

spécialistes, de scientifiques, de personnel scientifique et technique conformément au présent 

Accord, sauf disposition contraire dans les accords distincts visés à l’article 6. 

Article 9. Facilitation de l’accès 

Les questions concernant l’arrivée de personnes physiques en provenance du pays d’une 

Partie dans le pays de l’autre Partie, le départ de ces personnes physiques du pays de l’autre Partie, 

et leur séjour dans ce pays aux fins de la mise en œuvre d’activités conjointes dans le cadre du 

présent Accord, ainsi que l’importation et l’exportation de l’équipement utilisé dans les projets et 

programmes mis en œuvre dans le cadre du présent Accord sont réglées conformément au droit 

interne et aux obligations internationales en vigueur sur le territoire de chaque Partie. 

Article 10. Informations confidentielles et propriété intellectuelle 

1) La diffusion et l’utilisation des informations confidentielles, la protection et l’attribution 

des droits découlant de la propriété intellectuelle (nouvellement) créée ou du savoir-faire codifié 

transféré à l’autre Partie au cours des activités conjointes menées dans le cadre du présent Accord 

se font dans le respect des principes énoncés en annexe. 

2) L’annexe fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 11. Coordination des activités liées à la mise en œuvre 

1) Aux fins de la coordination des activités liées à la mise en œuvre du présent Accord, les 

Parties créent une Commission mixte de coopération scientifique et technologique. 

2) La Commission mixte vise à : 

a) Définir les domaines prioritaires et les formes de coopération ; 

b) Formuler des recommandations à l’intention des Parties sur la mise en œuvre du 

présent Accord, y compris des propositions d’activités conjointes dans le cadre du 

présent Accord ; 

c) Régler les différends entre les Parties ; 

d) Évaluer les mesures existantes visant à promouvoir et à améliorer la coopération 

dans le respect du présent Accord ; 

e) Analyser les résultats de la coopération obtenus dans le cadre du présent Accord ; 

f) Échanger des informations et des données d’expérience sur la politique scientifique 

et technologique ; et 

g) Discuter de toute autre question liée à la mise en œuvre du présent Accord. 

3) La Commission mixte se réunit régulièrement en alternance en Fédération de Russie et en 

République sud-africaine à des dates convenues. 
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Article 12. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, au moyen d’un 

échange de notes transmis par la voie diplomatique. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 

œuvre des dispositions du présent Accord ou des accords distincts visés à l’article 6 est réglé dans 

un esprit de coopération par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. En cas 

d’échec, le différend est soumis à la Commission mixte en vue de son règlement. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des signatures de l’une ou 

l’autre Partie. 

2) Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de cinq ans, après quoi il est 

automatiquement renouvelé pour de nouvelles périodes de cinq ans. L’une ou l’autre Partie peut 

néanmoins le dénoncer en notifiant à l’autre Partie, par la voie diplomatique, son intention de 

dénoncer le présent Accord, moyennant un préavis écrit d’au moins six mois. 

3) La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’exécution des obligations ou des 

activités entreprises dans le cadre du présent Accord avant sa dénonciation, sauf si les Parties en 

conviennent autrement par écrit. 

4) À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de coopération 

scientifique et technologique entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le 

Gouvernement de la République sud-africaine en date du (13 septembre 1993) prend fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord en deux 

exemplaires originaux en langues russe et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Moscou, le 15 octobre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

[SIGNÉ] 
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ANNEXE À L’ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIVE AUX 

INFORMATIONS CONFIDENTIELLES ET AUX DROITS DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE 

I. Dispositions générales 

1. Conformément à l’article 10 de l’Accord, les Parties et les participants doivent, en temps 

voulu : 

a) S’informer mutuellement de tous les résultats des activités conjointes ; 

b) S’informer en outre mutuellement des résultats d’une activité conjointe qui peuvent 

faire l’objet d’une protection juridique de droits de propriété intellectuelle ; et 

c) Réagir immédiatement afin de faire enregistrer la propriété intellectuelle ou effectuer 

d’autres procédures visant à garantir sa protection juridique. 

Les droits sur ladite propriété intellectuelle sont attribués conformément aux principes de la 

présente annexe. 

2. Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle 

(nouvellement) créée ou du savoir-faire codifié transféré à l’autre Partie dans le cadre des activités 

conjointes conformément au présent Accord et aux accords distincts conclus conformément à 

l’article 6 de l’Accord, ainsi que des informations confidentielles pertinentes. 

3. La présente annexe ne modifie pas l’ordre de répartition des droits de propriété 

intellectuelle entre l’État d’une Partie et son ou ses participants, qui est déterminé par le droit 

interne en vigueur dans les pays des Parties, et est sans préjudice de cet ordre. 

II. Champ d’application 

1. Les principes énoncés dans la présente annexe sont applicables à toutes les formes 

d’activités conjointes entreprises en vertu de l’Accord, sauf accord contraire des Parties par écrit, 

ou des participants dans un accord distinct tel que prévu à l’article 6 de l’Accord. 

2. Les activités menées dans le cadre du présent Accord sont qualifiées d’activités 

conjointes dès lors qu’elles sont définies comme telles ou qu’elles sont convenues entre les Parties 

et le ou les participants dans un accord distinct tel que prévu à l’article 6 de l’Accord. 

3. Le droit interne en vigueur dans les pays des Parties doit être respecté et appliqué à tout 

moment. 

III. Mesures garantissant la protection des droits de propriété intellectuelle 

1. Les accords distincts visés à l’article 6 du présent Accord déterminent la propriété 

intellectuelle préexistante et la propriété intellectuelle (nouvellement) créée, dont le transfert, 
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l’utilisation ou la création est attendue dans le cadre des activités conjointes régies par ces accords 

distincts. 

2. Les Parties ou le ou les participants aux activités conjointes décident d’un commun 

accord si les résultats d’activités menées conjointement doivent être enregistrés ou tenus 

confidentiels. Les Parties ou le ou les participants aux activités conjointes garantissent la 

confidentialité des résultats de la coopération jusqu’à la décision correspondante ou 

l’enregistrement des droits de propriété intellectuelle à protéger. 

3. Dans le cadre de la répartition des droits de propriété intellectuelle créés à l’issue 

d’activités conjointes, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Le principe de protection adéquate de la propriété intellectuelle reçue ou utilisée 

dans le cadre de l’Accord ; 

b) Le principe de fixation du fait d’un résultat conjoint de l’activité intellectuelle ; 

c) Le principe de prise en compte des contributions respectives des Parties et du ou des 

participants aux activités conjointes dans l’attribution des droits découlant de la 

propriété intellectuelle créée conjointement et des intérêts relatifs à cette propriété 

intellectuelle ; 

d) Le principe d’utilisation efficace de la propriété intellectuelle créée conjointement ; 

e) Le principe de traitement non discriminatoire du ou des participants aux activités 

conjointes ; 

f) Le principe de l’admissibilité de l’utilisation des informations confidentielles et de la 

propriété intellectuelle au plus tôt, après avoir pris les mesures nécessaires pour 

garantir leur protection juridique ; 

g) Le principe de la mise en œuvre obligatoire des mesures visant à prévenir, à, détecter 

et à empêcher les atteintes à la propriété intellectuelle ainsi qu’à mener des enquêtes 

sur celles-ci. 

4. Les accords distincts visés à l’article 6 de l’Accord, ou les collaborations entre des parties 

qui ne relèvent pas du champ d’application des accords distincts visés à l’article 6, liés à une 

propriété intellectuelle (nouvellement) créée ou à une telle propriété intellectuelle raisonnablement 

attendue dans le cadre d’une activité conjointe, doivent indiquer ce qui suit : 

a) Les types et le degré d’utilisation de la propriété intellectuelle ; 

b) L’ordre dans lequel les demandes de titre de protection des objets couverts par la 

propriété intellectuelle sont déposées, étant entendu que les demandes d’inventions et 

de modèles d’utilité créés en Fédération de Russie doivent être déposées en premier 

lieu auprès de l’organe exécutif fédéral pour la propriété intellectuelle de la 

Fédération de Russie, tandis que les demandes d’inventions et de modèles d’utilité 

créés en Afrique du Sud doivent être déposées en premier lieu auprès de l’office des 

brevets de l’Afrique du Sud ; 

c) Les conditions de demande de documents de sécurité fondés sur les résultats 

d’activités intellectuelles dans d’autres territoires ; 

d) Les conditions et la procédure d’aliénation des droits de propriété intellectuelle sur 

les territoires des Parties et dans d’autres territoires, étant entendu que le champ 

d’application minimal de protection est le droit de chaque Partie ou du ou des 

participants aux activités conjointes de partager la propriété intellectuelle 

(nouvellement) créée pour ses propres besoins. 
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5. Lorsqu’un objet couvert par la propriété intellectuelle ne peut bénéficier d’une protection 

conformément au droit interne de l’une des Parties, les Parties assurent cette protection sur un 

territoire dont les lois prévoient la protection de la propriété intellectuelle, selon des modalités 

convenues d’un commun accord et sous réserve des contributions respectives de chaque Partie et 

de son ou ses participants. 

6. À la demande de l’une ou l’autre Partie ou de tout participant, les Parties et tout 

participant se consultent rapidement en vue de garantir la protection et la répartition des droits de 

propriété intellectuelle dans les pays tiers, en appliquant les dispositions des paragraphes 4 et 5 de 

la présente annexe. 

7. Tout chercheur, scientifique et autre spécialiste de l’une des Parties qui participe aux 

travaux d’un organisme ou d’une institution de l’autre Partie est soumis aux règles internes des 

organismes ou institutions bénéficiaires relatives aux droits de propriété intellectuelle et aux 

récompenses et avantages éventuels associés auxdits droits. L’ensemble des chercheurs, 

scientifiques ou autres spécialistes considérés comme inventeurs ont le droit de recevoir, en 

fonction de leur contribution à la propriété intellectuelle (nouvellement) créée, une part de tout 

paiement auquel l’organisme ou l’institution bénéficiaire a droit pour l’octroi d’une licence ou 

toute autre forme de commercialisation de la propriété intellectuelle en question. 

IV. Garantie de la protection des droits d’auteur et des droits connexes 

1. La protection des droits d’auteur et des droits connexes est conforme au droit interne en 

vigueur dans les pays des Parties et aux traités dont elles sont signataires. 

2. Chaque Partie bénéficie d’une licence non exclusive et libre de redevances pour la 

traduction, la reproduction, l’adaptation, la transmission et la diffusion publique des documents, 

rapports, ouvrages technologiques et scientifiques qui ont été créés directement dans le cadre de la 

coopération au titre du présent Accord. Toutes les copies d’une œuvre protégée par des droits 

d’auteur dans le cadre de la mise en œuvre d’activités conjointes et diffusées publiquement 

doivent comporter le nom des auteurs, sauf si l’auteur a refusé de préciser son nom et souhaite 

expressément rester anonyme. 

V. Protection des informations confidentielles 

1. Les informations confidentielles sont des informations qui ont été dûment désignées 

comme telles. La responsabilité de cette désignation incombe à la Partie ou au participant ou aux 

participants qui exigent cette confidentialité. Les Parties et le ou les participants assurent la 

protection de ces informations conformément à la législation et aux procédures internes prévues 

par la Partie ou par le ou les participants, ainsi qu’aux conditions spécifiées dans les accords 

distincts visés à l’article 6 de l’Accord. 

2. Les accords distincts visés à l’article 6 de l’Accord définissent les mesures particulières 

permettant de garantir la confidentialité des informations ainsi que les conditions régissant l’accès 

des tiers aux informations confidentielles. Les informations confidentielles ne peuvent être 

divulguées ou transférées à des tiers sans le consentement écrit préalable des Parties ou du ou des 

participants qui ont fourni les informations. Les informations confidentielles transmises dans le 

cadre du présent Accord sont utilisées uniquement aux fins spécifiées dans l’accord de transfert 

(par exemple : accord de non-divulgation, accord de confidentialité, accord de transfert de matériel 
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et accord de licence). À d’autres fins, elles ne peuvent être utilisées qu’avec le consentement écrit 

des Parties ou du ou des participants. 

3. L’achèvement des activités conjointes ne met pas fin aux droits et obligations des 

participants en ce qui concerne les informations confidentielles utilisées ou transmises dans le 

cadre de l’activité conjointe concernée si cela n’est pas stipulé dans l’accord distinct entre les 

participants. Les règles relatives à l’utilisation, à la distribution, à la publication et à la divulgation 

d’informations confidentielles après la fin des activités conjointes sont définies dans des accords 

distincts, comme le prévoit l’article 6 de l’Accord. 

VI. Règlement des différends 

1. Les participants règlent toute question, tout différend ou toute réclamation découlant de 

questions relatives au transfert, à l’utilisation, à la protection et à la répartition des droits de 

propriété intellectuelle dans un esprit de coopération, par voie de consultations ou de négociations. 

2. Si les différends relatifs au transfert, à l’utilisation, à la protection et à la répartition des 

droits de propriété intellectuelle ne sont pas réglés à l’amiable entre les participants, ils peuvent 

être soumis à la Commission mixte créée conformément à l’article 11 de l’Accord en vue de leur 

règlement.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À 

L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Préambule 

Considérant que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de 

Saint-Kitts-et-Nevis (ci-après dénommés « Parties contractantes ») participent depuis longtemps 

aux efforts internationaux de lutte contre les crimes financiers et autres, notamment le ciblage du 

financement du terrorisme, et que les Parties souhaitent faciliter l’échange de renseignements en 

matière fiscale, 

Les Parties contractantes ont décidé de conclure le présent Accord, qui ne crée d’obligations 

qu’à l’égard des Parties contractantes, et 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, se prêtent 

assistance par l’échange des renseignements qui sont vraisemblablement pertinents pour 

l’administration et l’application de la législation interne des Parties contractantes relative aux 

impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement 

pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le 

recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière 

fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au présent Accord et traités comme 

confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les 

personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie 

requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment 

l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par 

ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants établis par les Parties contractantes : 

a) Dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt retenu à la source ; 
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iii) L’impôt sur les entreprises non constituées en société ; et 

iv) La taxe sur la valeur ajoutée ; 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud : 

i) L’impôt ordinaire ; 

ii) L’impôt sur les dividendes ; 

iii) L’impôt retenu à la source sur les redevances ; 

iv) L’impôt retenu à la source sur les intérêts ; 

v) L’impôt sur les artistes du spectacle et les sportifs étrangers ; et 

vi) La taxe sur la valeur ajoutée. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques qui seraient établis après 

la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. 

Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature analogue qui seraient établis après la date 

de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, 

si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés 

peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes sous la forme 

d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les 

modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 

renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « Saint-Kitts-et-Nevis » désigne la Fédération des îles de Saint-Kitts et 

de Nevis, et, lorsqu’il est utilisé au sens géographique, les territoires de 

Saint-Kitts-et-Nevis ; 

b) L’expression « Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine et, lorsqu’il est 

utilisé au sens géographique, comprend les eaux territoriales de celle-ci ainsi que 

toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental, 

qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou 

peut être ultérieurement désignée comme constituant une zone à l’intérieur de 

laquelle l’Afrique du Sud peut exercer des droits souverains ou sa juridiction ; 

c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 

de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « dispositif de 

placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif 

dont les parts, actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, 

vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres participations dans le 

fonds peuvent facilement être achetées, vendues ou rachetées « par le public » si leur 

achat, leur vente ou leur rachat n’est pas implicitement ou explicitement restreint à 

un groupe limité d’investisseurs ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 
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e) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis, le Secrétaire aux finances ou son 

représentant autorisé ; 

ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Commissaire de l’Administration fiscale 

sud-africaine ou son représentant autorisé ; 

f) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, Saint-Kitts-et-Nevis 

ou la République sud-africaine ; 

g) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale désignée comme telle 

en droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale ou d’autres lois ; 

h) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales faisant 

intervenir un acte intentionnel, qu’il ait eu lieu avant ou après l’entrée en vigueur du 

présent Accord, passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 

requérante ; 

i) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé, document ou fichier, quelle 

que soit sa forme ; 

j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les lois et 

procédures administratives ou judiciaires permettant à une Partie d’obtenir et de 

fournir les renseignements demandés ; 

k) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, sociétés ou autres 

groupements de personnes ; 

l) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 

pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 

achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente n’est pas 

implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

n) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord 

par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

o) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante au présent Accord à 

laquelle des renseignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements à la 

Partie requérante ; 

p) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante au présent Accord 

qui soumet une demande de renseignements ou qui a reçu des renseignements de la 

Partie requise ; et 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, 

toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 

interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cette Partie, le sens 

que lui attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les 

autres branches du droit de cette Partie. 



Volume 3187, I-54494 

 248 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, à la demande de la Partie requérante, 

des renseignements aux fins visées à l’article premier du présent Accord. Ces renseignements sont 

échangés que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le 

droit de la Partie requise s’il s’était produit sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 

suffisent pas à lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 

utilise toutes les mesures de collecte de renseignements pertinentes pour fournir à la Partie 

requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 

fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 

fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 

l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes les autres 

personnes qui font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une fiducie, les 

renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires ; dans le cas 

d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la 

fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 

contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des 

membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif 

publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficulté 

disproportionnée. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 

vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 

b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés ; 

c) Des indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 

Partie requise ; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés ; 

e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 

de la compétence de la Partie requise ; 
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f) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a 

lieu de penser que les renseignements demandés sont en sa possession ou sous son 

contrôle ; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 

et aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements 

demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente 

de cette Partie pourrait obtenir ces renseignements en vertu de son droit interne ou 

dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme 

au présent Accord ; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 

qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 

demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 

Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 

requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 

autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 

renseignements dans les 90 jours suivant la réception de la demande, notamment si 

elle rencontre des obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou si elle 

refuse de les communiquer, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 

indiquant les raisons de son incapacité à fournir les renseignements, la nature des 

obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante à entrer sur le territoire de la première Partie, dans la mesure où le droit 

interne le permet, pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le 

consentement écrit préalable des personnes concernées. L’autorité compétente de la deuxième 

Partie mentionnée communique à l’autorité compétente de la première Partie mentionnée la date et 

le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 

Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 

l’autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire autorisé pour conduire 

le contrôle, ainsi que les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour la 

conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle est prise par la Partie qui 

conduit le contrôle. 
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Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’administration ou 

l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 

refuser l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent nullement une Partie contractante à fournir 

des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un 

procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 

de l’article 5 ne sont pas traités comme de tels secrets ou procédés commerciaux du simple fait 

qu’ils remplissent les critères énoncés à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une procédure judiciaire en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 

renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements n’est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 

l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 

fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 

Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 

circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tous les renseignements communiqués ou reçus par les autorités compétentes des Parties 

contractantes en vertu du présent Accord sont tenus confidentiels. Ces renseignements ne peuvent 

être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 

administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent 

divulguer les renseignements dans des audiences publiques de tribunaux ou dans les décisions 

judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou 

autorité ni à aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité 

compétente de l’autre Partie contractante. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 

les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise, et les 

frais extraordinaires engagés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de 
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conseillers externes engagés dans le cadre d’un contentieux ou à d’autres fins) sont à la charge de 

la Partie requérante. À la demande de l’un ou l’autre État contractant, les autorités compétentes se 

consultent chaque fois que nécessaire en ce qui concerne le présent article et notamment, l’autorité 

compétente de la Partie requise consulte l’autorité compétente de la Partie requérante au préalable 

si les frais de fourniture de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être 

considérables. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer à l’Accord et 

lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes concernant la mise en 

œuvre ou l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes respectives font tout leur 

possible pour régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 

contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 

directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 

différends, si cela est nécessaire. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 

procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de la 

dernière de ces notifications et, dès lors, prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 

b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les exercices fiscaux 

qui commencent le 1er janvier, ou après le 1er janvier, de l’année suivant 

immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou, à défaut d’exercice fiscal, 

pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 

1er janvier de l’année suivant immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 

contractante. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en adressant un avis 

de dénonciation par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante.  
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3. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, de l’avis de 

dénonciation. Toutes les demandes reçues avant la date effective de dénonciation sont traitées 

selon les modalités prévues dans le présent Accord. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 

dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé et revêtu de leur sceau le présent Accord en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Basseterre, Saint-Kitts, le 7 avril 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 

[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE TENDANT À 

ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE 

FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 

Zimbabwe, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 

des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 

contractant ou de l’une de ses subdivisons politiques, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 

sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 

mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont : 

a) En Afrique du Sud : 

i) L’impôt ordinaire ; 

ii) L’impôt sur les dividendes ; 

iii) L’impôt retenu à la source sur les redevances ; 

iv) L’impôt sur les artistes du spectacle et sportifs étrangers ; et 

v) L’impôt retenu à la source sur les intérêts ; 

(ci-après dénommés « impôt sud-africain ») ; 

b) Au Zimbabwe : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les actionnaires non résidents ; 

iii) L’impôt de non-résident sur les honoraires ; 

iv) L’impôt de non-résident sur les redevances ; 
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v) L’impôt sur les gains en capital ; et 

vi) L’impôt de résident sur les intérêts ; 

(ci-après dénommés « impôt zimbabwéen »). 

4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 

après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 

remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) L’expression « Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine et, lorsqu’il est 

utilisé au sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-

africaine ainsi que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le 

plateau continental qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit 

international, a été ou peut être désignée ultérieurement comme une zone à l’intérieur 

de laquelle l’Afrique du Sud peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction ; 

b) Le terme « Zimbabwe » désigne la République du Zimbabwe ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, l’Afrique du Sud ou le Zimbabwe ; 

d) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession libérale et d’autres 

activités de caractère indépendant ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En Afrique du Sud, le Commissaire de l’Administration fiscale sud-africaine ou 

son représentant autorisé ; et 

ii) Au Zimbabwe, le Commissaire général de l’Autorité fiscale du Zimbabwe ou 

son représentant autorisé ; 

g) Le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité commerciale ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 

contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 

aéronef ou un véhicule de transport ferroviaire ou routier exploité par une entreprise 

d’un État contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule de transport 

ferroviaire ou routier n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État 

contractant ; 

j) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant ; et 
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ii) Toute personne morale ou association constituée en vertu de la législation en 

vigueur dans cet État contractant ; et 

k) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les successions, les 

fiducies, les sociétés et tous autres groupements de personnes considérés comme une 

entité aux fins d’imposition. 

2. Pour l’application des dispositions du présent Accord à un moment donné par un État 

contractant, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige 

une interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État 

relative aux impôts auxquels s’applique le présent Accord, le sens que lui attribue le droit fiscal 

applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet 

État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 

de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature 

analogue, et elle s’applique également à cet État et à ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales. Cette expression ne comprend cependant pas les personnes qui ne sont assujetties à 

l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique 

est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 

d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 

dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 

lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 

vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 

déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 

deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle 

séjourne de façon habituelle ; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle ne séjourne de 

façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 

de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États, ou si elle ne possède la nationalité 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question 

d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 

qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 

des États contractants s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont cette 

personne est réputée être un résident aux fins de l’Accord, en tenant compte de son siège de 

direction effective, du lieu où elle a été constituée en société ou en toute autre forme juridique et 

de tout autre facteur pertinent. À défaut d’un tel accord, cette personne ne peut prétendre à aucun 

des abattements ou exonérations prévus par le présent Accord sauf dans la mesure et selon les 

conditions convenues par les autorités compétentes des États contractants. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; 

f) Un entrepôt, en lien avec une personne qui offre des services d’entreposage à des 

tiers ; 

g) Une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction ou 

d’exploitation de ressources naturelles ; et 

h) Une installation ou une structure utilisée pour l’exploration de ressource naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier, un projet de construction, de montage ou d’installation ou des activités 

de supervision liées à ce chantier ou projet, mais uniquement lorsque ce chantier, ce 

projet ou ces activités se poursuivent pendant plus de six mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris les services de consultants, 

par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagés par l’entreprise à cette 

fin, mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même 

projet ou un projet connexe) dans un État contractant pendant une période ou 

plusieurs périodes d’une durée totale excédant 183 jours au cours de toute période de 

12 mois commençant ou se terminant au cours de l’année d’imposition 

considérée ; et 

c) L’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant 

par une personne physique, mais seulement lorsque ces services ou activités se 

poursuivent dans un État contractant pendant une période ou plusieurs périodes 

d’une durée totale excédant 183 jours au cours de toute période de 12 mois 

commençant ou se terminant au cours de l’année d’imposition considérée. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise ; 
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e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que 

l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul ait un 

caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne, 

autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent 

article, agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle 

y exerce habituellement, lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 

entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les 

activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 

personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 du présent article et qui, si 

elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de 

considérer cette installation fixe d’affaires comme un établissement stable au sens de ce 

paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 

stable dans un État contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise 

d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut 

indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 

État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 

stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si 

elle y assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un 

statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 

par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 

autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas en soi à 

faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus provenant d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue 

le droit de l’État contractant où les biens considérés sont situés. Cette expression comprend en 

tous cas les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les 

exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit 

privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 

paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 

minéraux, sources ou autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés 

comme des biens immobiliers. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux revenus 

provenant de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens 

immobiliers ainsi qu’aux revenus provenant de l’aliénation de ces biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux 

revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité d’une telle façon, les 

bénéfices de cette entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où 

ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 

d’un État contractant exerce ou a exercé son activité dans l’autre État contractant par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chacun des États 

contractants, audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une 

entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques 

ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement 

stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses déductibles relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 

dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est 

situé l’établissement stable soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 

diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 

contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. Cependant, la 

méthode de répartition adoptée doit être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 

énoncés au présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 

l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 

n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 

dispositions du présent article. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation, en 

trafic international, de navires, d’aéronefs ou de véhicules de transport ferroviaire ou routier ne 

sont imposables que dans cet État. 
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2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation en trafic international de 

navires, d’aéronefs ou de véhicules de transport ferroviaire ou routier comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location, en coque nue, de navires ou d’aéronefs 

exploités en trafic international ; 

b) Les bénéfices provenant de l’utilisation ou de la location de conteneurs ; et 

c) Les bénéfices provenant de la location de véhicules de transport ferroviaire ou 

routier ; 

si ces bénéfices sont accessoires aux bénéfices auxquels s’appliquent les dispositions du 

paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices 

provenant de la participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international 

d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; 

ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 

entreprises, mais n’ont pu l’être en raison de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices 

de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 

impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 

réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 

avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État, s’il 

convient que l’ajustement effectué par le premier État est justifié en principe et en ce qui concerne 

le montant de l’ajustement, procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 

perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer l’ajustement il est dûment tenu compte des autres 

dispositions du présent Accord et les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 

société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
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bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 

ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 

détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, ou d’autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 

contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre 

État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache 

effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 

un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 

distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 

tout ou en partie en des bénéfices ou des revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 

et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 

l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de cette limitation. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

sont exonérés d’impôt dans cet État : 

a) Si le débiteur des intérêts est le Gouvernement de cet État contractant ou l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales ; ou 

b) S’ils sont payés au Gouvernement de l’autre État contractant ou à l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales ; ou 

c) S’ils sont payés par la Banque centrale de cet État contractant ou à la Banque 

centrale de l’autre État contractant ; ou 
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d) S’ils sont payés à une institution ou un organisme appartenant en totalité, 

directement ou indirectement, à l’autre État contractant ou à l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales ; ou 

e) Les intérêts portent sur tout titre de dette coté sur une bourse reconnue. 

4. Aux fins de l’alinéa e) du paragraphe 3, l’expression « bourse reconnue » désigne : 

a) En Afrique du Sud, la bourse de Johannesburg ; 

b) Au Zimbabwe, la bourse du Zimbabwe ; 

c) Toute autre bourse convenue par les autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y 

compris les primes et lots rattachés à ces titres et obligations. Les pénalités pour paiement tardif ne 

sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 

d’où proviennent les intérêts une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 

situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement audit établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 

contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au 

paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 

considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, 

compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 

débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 

article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte dûment tenu 

des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 

et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 

l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de cette limitation. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur, d’un brevet, d’un 

nom commercial, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, 
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ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 

commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 

contractant source des redevances une activité industrielle ou commerciale, par l’intermédiaire 

d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se 

rattache effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 

s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 

l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la charge de 

ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 

situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 

compte tenu de l’usage, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, excède celui 

dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 

dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 

excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de chaque État 

contractant et compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Honoraires techniques 

1. Les honoraires techniques qui proviennent d’un État contractant et payés à un résident de 

l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces honoraires techniques sont également imposables dans l’État contractant 

d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

honoraires techniques est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 

excéder 5 % du montant brut de ces honoraires. 

3. L’expression « honoraires techniques » employée dans le présent article désigne les 

paiements de toute nature à une personne, autre qu’un employé de la personne qui effectue les 

paiements, en contrepartie de services de caractère administratif, technique, de gestion ou de 

consultant. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des honoraires techniques, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 

État contractant d’où proviennent les honoraires techniques une activité industrielle ou 

commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que les honoraires 

techniques se rattachent effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 

l’article 7 s’appliquent. 

5. Les honoraires techniques sont considérés comme provenant d’un État contractant 

lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque la personne qui paie les 

honoraires techniques, qu’elle soit ou non résidente d’un État contractant, a dans un État 

contractant un établissement stable pour lequel l’obligation de verser les honoraires techniques a 
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été contractée et qui supporte la charge de ces honoraires techniques, ceux-ci sont considérés 

comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des honoraires 

techniques payés excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à 

législation de chaque État contractant et compte dûment tenu des autres dispositions du présent 

Accord. 

Article 14. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, ou de l’aliénation d’actions d’une société 

dont les avoirs sont constitués principalement, directement ou indirectement, de ces biens, sont 

imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie des actifs d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 

compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 

l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs 

ou de véhicules de transport ferroviaire ou routier exploités en trafic international, ou de biens 

mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules de transport ferroviaire ou 

autoroutier, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4, les gains provenant de l’aliénation d’actions 

ou d’autres parts sociales d’une société qui est un résident de l’un des États contractants, que tire 

une personne physique qui était un résident de cet État et qui, après avoir acquis ces actions ou 

parts, est devenue un résident de l’autre État contractant, sont imposables dans le premier État 

contractant si l’aliénation des actions ou autres parts sociales est intervenue à tout moment au 

cours des 10 années qui suivent la date à laquelle ladite personne a cessé d’être un résident du 

premier État. 

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 

contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 

autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 

résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne 

sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou 

plusieurs périodes d’une durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute 

période de 12 mois commençant ou se terminant au cours de l’année d’imposition 

considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) Les rémunérations ne sont pas supportées par un établissement stable que 

l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule de transport 

ferroviaire ou routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant ne 

sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit en 

sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 

qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou 

musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités exercées personnellement et en cette qualité par un artiste 

du spectacle ou un sportif sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une 

autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 15, imposables dans 

l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 

rémunérations similaires au titre d’un emploi antérieur, ainsi que les rentes, qui proviennent d’un 

État contractant et qui sont payées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le 

premier État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 

fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu d’une obligation 

d’effectuer des paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une 

valeur appréciable en espèces. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions payées et 

autres paiements effectués au titre d’une caisse publique qui fait partie du régime de sécurité 

sociale d’un État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ne 

sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 

contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 

personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou 

collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 

imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 

et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 

constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 

subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ou autres rémunérations similaires ne sont imposables que 

dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en 

possède la nationalité ; 

c) Aux fins du présent paragraphe, toute pension payée par la Caisse africaine centrale 

des pensions et soumise à l’impôt en vertu de la législation du Zimbabwe est 

assimilée à une pension payée par le Zimbabwe, soit directement soit par 

prélèvement sur des fonds qu’il a constitués. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 

pensions et aux autres rémunérations similaires au titre de services fournis dans le cadre d’une 

activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants, apprentis et stagiaires 

Un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui séjourne dans un État contractant à seule fin d’y 

poursuivre ses études ou sa formation et qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 

dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exempté de l’impôt dans le premier État à 

l’égard des paiements reçus de sources extérieures au premier État pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 

État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire des revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 

activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 

que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 

d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de l’Accord et qui 

proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Les doubles impositions sont éliminées comme suit : 

a) En Afrique du Sud, sous réserve des dispositions de la législation de l’Afrique du 

Sud concernant la déduction, de l’impôt dû en Afrique du Sud, de l’impôt dû dans 

tout pays autre que l’Afrique du Sud (qui n’affecte pas le principe général ici posé), 

l’impôt zimbabwéen payé par les résidents d’Afrique du Sud au titre des revenus 

imposables au Zimbabwe, conformément aux dispositions du présent Accord, est 

déduit de l’impôt dû en vertu de la législation fiscale sud-africaine. Toutefois, cette 

déduction ne peut excéder un montant dont le rapport à l’impôt total sud-africain est 

égal au rapport du revenu concerné au revenu total ; et 

b) Au Zimbabwe, sous réserve des dispositions de la législation du Zimbabwe 

concernant les crédits pouvant être déduits de l’impôt zimbabwéen au titre de l’impôt 

dû dans un territoire situé en dehors du Zimbabwe (qui n’affecte pas le principe 

général ici posé), l’impôt sud-africain exigible, directement ou par voie de retenue, 

au titre des revenus ou gains imposables provenant de sources situées en Afrique du 

Sud est déduit de l’impôt zimbabwéen calculé sur les mêmes revenus ou gains 

imposables que ceux sur lesquels est calculé l’impôt sud-africain. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 

aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie d’une façon moins favorable que l’imposition des 

entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être 

interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
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contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de leur 

situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 

l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 6 de l’article 13 ne s’appliquent, les 

intérêts, redevances, honoraires techniques et autres montants payés par une entreprise d’un État 

contractant à un résident de l’autre État contractant sont, aux fins de la détermination des bénéfices 

imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 

un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 

sont soumis dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre 

ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires 

du premier État. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 

deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 

dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 

de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 

résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 

est ressortissante. Le cas doit être présenté dans un délai de trois ans à compter de la première 

notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du présent 

Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme aux dispositions du présent Accord. Tout accord conclu est appliqué nonobstant les 

délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 

ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il paraît 

souhaitable, pour parvenir à un accord, d’avoir un échange verbal d’opinions, cet échange peut 

avoir lieu par le biais d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des 

États contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou celles du 

droit interne relatif aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des États 

contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où 
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l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de renseignement 

n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application du droit interne de cet 

État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 

administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les poursuites ou procédures concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état au cours d’audiences 

publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à ses pratiques 

administratives ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de ses pratiques 

administratives normales ou de celles de l’autre État contractant ; et 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise aux limitations 

prévues au paragraphe 3, mais ces limitations ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement parce qu’il ne 

détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 

ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se 

rapportent aux intérêts fonciers d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance pour le 

recouvrement de leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier 

et 2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les 

modalités d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » employée dans le présent article désigne une somme due 

au titre des impôts de toute nature et de toute dénomination perçus pour le compte des États 

contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où 

l’imposition prévue n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les 

États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, les pénalités administratives et les frais de 

recouvrement ou conservatoires afférents à cette somme. 
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3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu de la 

législation de cet État et est due par une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu de la 

législation de cet État, empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de 

l’autorité compétente de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente 

de l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux 

dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme 

si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 

recouvrement, cette créance est, à la demande de l’autorité compétente de cet État, acceptée aux 

fins d’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale, conformément 

aux dispositions de sa législation, comme si la créance en question était une créance fiscale de cet 

autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 

recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 

recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 

paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 

paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 

de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 

d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 

État contractant. 

7. Lorsque, à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 

vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré la créance fiscale en 

question et en ait transmis le montant au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 

du premier État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et est due par 

une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu de la législation de cet État, 

empêcher son recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 

du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 

des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement ; 

l’autorité compétente du premier État notifie promptement ce fait à l’autorité compétente de 

l’autre État, et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à ses pratiques 

administratives ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 
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c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou conservatoires, selon le cas, prévues par sa 

législation ou ses pratiques administratives ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 

État est clairement disproportionnée par rapport au bénéfice que peut en retirer 

l’autre État contractant. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte les privilèges fiscaux dont bénéficient les 

membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales du 

droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 

Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent alors : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants payés ou portés au crédit 

à partir du premier jour du deuxième mois suivant la date d’entrée en vigueur du 

présent Accord ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour toute année d’imposition commençant à 

partir du 1er janvier suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou après 

cette date. 

3. L’Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de 

la Rhodésie du Sud tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en 

matière d’impôts sur le revenu, signé à Cape Town le 10 juin 1965, prend fin et cesse de produire 

ses effets en ce qui concerne tout impôt pour toute période auxquels s’applique le présent Accord 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article concernant ces impôts. 

Article 29. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par l’un des États 

contractants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de 

dénonciation adressé par la voie diplomatique au plus tard le 30 juin de toute année civile suivant 

l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants payés ou portés au crédit 

après la fin de l’année civile au cours de laquelle le préavis est donné ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 

après l’année civile au cours de laquelle le préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord rédigé en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

FAIT en deux exemplaires à Bulawayo, le 4 août 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Zimbabwe : 

[SIGNÉ]  
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